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Histoire
du

Moulin de la Morl
par

Jules Surdez, inslituleur ä Epiquerez

I. Introduction

«Au Moulin de la Mort», de Pierre Cesar, fut le premier
roman qui charma mon adolescence;

Toute ma jeunesse s'est ecoulee sur les rives du Doubs et
j'ai passe des heures inoubliables ä.jouer dans un vieux moulin,
Le drame evoque par l'ecrivain jurassien ne pouvait que m'inte-
resser vivement, et faire naitre le desir d'en visiter un jour le
theatre.

Quand, apres avoir traverse les mers, sejourne sous les tro-
piques, puis renoue connaissance avec les Clos-du-Doubs, j'allai
dresser ma tente au chef-lieu des Franches-Montagnes, ma
premiere randonnee me conduisit dans les parages de Landen Moulin

de la Mort. Loin de decevoir celui qui avait contemple le port
de New-York du haut de la colossale statue de la « Liberte », ou'i
chanter la « Paloma» dans la Perle des Antilles, et frissonne ä

la « plaza de toros » de Merida, dans le Yucatan, ces lieux au nom
sinistre l'enthousiasmerent, et leur sauvage et attirante beaute
l'y fit souvent revenir.

Je transportai plus tard mes penates dans la contree dont
Jehan Ruedin, des Pommerats, fut vraisemblablement, vers 1492,
le premier pionnier. Des lors, au cours de la bonne saison, il
ne se passa plus guere de semaines sans que je descendisse sur
la petite plage ou se voient encore les ruines du Moulin de la
Mort, presque en face des Echelles et de la petite metairie de
ce nom situees sur l'autre rive du Doubs.
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J'eus la bonne fortune de devenir le voisin d'une aimable

petite vieille, soeur du dernier meunier, et de la veuve de ce
dernier, qui vit encore ä Charquemont.

Lors de l'incendie du moulin, en 1893, des papiers de famille
interessants furent la proie des flammes. On put neanmoins en
sauver un certain nombre dont on me permit de prendre connais-
sance. Mes conversations avec ces deux braves femmes, avec un
ancien muletier et quelques autres vieillards, mes recherches dans
les archives communales et paroissiales des Bois, me revelerent
peu ä peu le passe du moulin disparu.

Apres la lecture du « Moulin feodal», du Dr Alfred Ribeaud,
j'en vins ä me demander si, ä cote de ce savant travail de
Synthese, il ne serait pas utile de faire revivre, par la plume,
une de ces usines hydrauliques d'antan.

L'an dernier, ä St-Ursanne, lors de la fete jurassienne de
gymnastique, M. Gustave Amweg, professeur, me suggera, je ne
sais plus ä quel propos, l'idee de preparer un memoire sur l'his-
toire du Moulin de la Mort. C'etait reveiller un ancien projet qui
ne faisait que sommeiller. Ne me jugeant pas suffisamment docu-
mente, j'hesitai encore quelque temps. Je me decidai enfin ä

franchir le Rubicon en ecrivant ä notre devoue president central
que j'allais donner suite ä sa suggestion.

Et je me mis ä l'ceuvre.
Je frappai aux portes les plus diverses, en France, en Suisse,

dans les cantons de Berne et de Neuchätel, en Ajoie, aux Fran-
ches-Montagnes, ä Besan£on, ä Montbeliard, ä Berne, ä La
Chaux-de-Fonds...

M. Henri Mouttet, conseiller d'Etat, voulut bien prier les au-
torites communales interessees de m'autoriser ä fouiller leurs
archives et, au besoin, de faciliter ma täche.

«La Bibliographie du Jura bernois» me fournit des rensei-
gnements sur l'iconographie du Moulin de la Mort.

M. G. Kurz, archiviste de l'Etat de Berne, qui m'avait dejä
donne, en son temps, des indications precieuses sur la colonisation

de la Montagne des Bois, me confia encore, avec son ama-
bilite coutumiere, quelques documents se rapportant indirectement
ä mon süjet.

M. Louis Poupon, instituteur ä Porrentruy, me preta bene-
volement son talent de dessinateur et d'aquarelliste, et M. le
Dr Marius Fallet, publiciste ä La Chaux-de-Fonds, se chargea
de contröler et de completer certaines recherches.

La Societe des Forces motrices du Refrain, ä Montbeliard,
me communiqua avec empressement des extraits de l'acte de
vente de la langue de terre de la Mort, dont eile est actuellement
proprietaire.
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J'ai done trouve partout le plus bienveillant accueil et je

prie tous mes correspondants ou collaborateurs de trouver ici
l'expression de ma plus sincere gratitude.

Puisse ce modeste et consciencieux essai ecrit sans pretention,

mais puise aux sources, interesser quelque peu les amou-
reux du passe de notre chere terre jurassienne!

Epiquerez, en aoüt 1930.

(2ac£e de (a cegioa de (a GJIloct
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II. La "Morl
On sait que le plateau boise des Franches-Montagnes est

limite au couchant par Ia sauvage et pittoresque vallee du Doubs,
effrayant sillon que la riviere aux capricieux meandres a mis
des siecles ä creuser.

De Biaufond oil l'on erigea, peu apres l'an mille, la Borne
des trois eveches, jusqu'ii l'idyllique village divise par le Doubs en
Goumois-Suisse et en Goumois-France, s'etendent des gorges
qui, depuis l'etablissement de meilleures voies de communication,
attirent de plus en plus les promeneurs.

Les «belles horreurs du Doubs», dont parle un voyageur,
commencent au Saut du Doubs et ne finissent qu'ä la Verte
Herbe, en aval de Goumois. Celles qui precedent la Mort sont
aussi effrayantes que leur nom et c'est ä l'endroit le plus resserre
de la vallee, entre de hautes falaises ä pic, que se trouvent, dans
la commune des Bois, les ruines de l'ancien moulin.

A partir de Biaufond, peu apres les rapides de la Rasse,
les eaux du Doubs forment un petit lac romantique jusqu'äla
Prise d'eau, pres de la scierie du Refrain. Un barrage ä hausse
retient l'eau qu'un tunnel, perce dans un eperon du plateau franc-
comtois, conduit dans les turbines de l'usine electrique.

On peut descendre le lac du Refrain dans une barque plate
ä rames, ä la proue relevee, ou suivre, sur la rive framjaise, un
sentier barre, ici et lä, de rochers que des echelles rudimentaires
permettent de gravir.

Depuis la Prise d'eau, la vallee devient de plus en plus
etroite et profonde. Un chemin agreable et bien ombrage conduit

en une demi-heure au-dessous des Echelles de la Mort,
pres d'un chalet servant de maison d'habitation ä des ouvriers
de l'usine du Refrain. Vis-ä-vis, sur la rive Suisse, s'etend la
plage alluvionnaire de la Mort.

En temps ordinaire, Ie Doubs, capte presque entierement ä

la Prise d'eau, n'a plus qu'un lit asseche en partie, parseme de
blocs de rochers couverts de lichens ou de mousses noirätres
exhalant des miasmes putrides. Mais au printemps, ä la fönte
des neiges, et pendant la saison pluvieuse, la riviere ecumante
et mugissante bondit encore furieusement dans l'etroit et sombre

defile.
Sur une terrasse, au-dessus des Echelles, dort la petite me-

tairie de la Mort. Un frais sentier, serpentant, dans des forets
de haute futaie1, escalade le plateau franc-comtois et conduit
dans les fermes de la commune du Boulois. D'ici, une route

1 Une partie de ces forets a ete abattue recemment.
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carrossable descend dans la petite ville horlogere de Charque-
mont.

Des abords de l'ancien Moulin de la Mort, le Chemin
des Millets passe au pied de la Roche fendue, surmontee de
1'Aiguille, s'engage dans un couloir escarpe, qu'il gravit par de
nombreux lacets, dessert les fermes de Sous- le Mont, les hameaux
du Cerneux-Godat, de Sous-les-Rangs et des Rosez, puis arrive
enfin au village des Bois, sur le plateau franc-montagnard. Une
heure de marche suffit pour redescendre sur les rives du Doubs.
On peut se rendre ä la Mort, de Goumois-Suisse, par le Theus-
seret, la Goule, la Bouege et la ferme de Fromont ou, de Gou-
mois-France, par le Biet d'Estoz, la Verrerie et 1'Ancien Moulin
de la Charbonniere. Sur la rive suisse, le Chemin des gardes,
partant de Biaufond, y conduit aussi par le Passage, oil se trouve
le restaurant du Refrain.

En hiver, le cirque de rochers de la Mort, que n'eclaire
qu'une echappee de ciel, donne l'impression « d'un tombeau au-
quel il ne manque que la pierre de couverture». Ce site a toute
l'herreur du sepulcre sans en avoir le silence, car au grondement
de la riviere s'ajoute le ronflement des turbines. II est toutefois
moins lugubre que jadis, depuis la construction de l'Usine elec-
trique du Refrain et le deboisement de la rive opposee.

En ete, par contre, quand le soleil inonde cette langue de
terre, on ne saurait rever un lieu plus riant pour camper, fläner,
se baigner. J'y ai passe des heures delicieuses, en iamille, a pe-
cher, herboriser, ou prendre des bains de riviere. Souventes fois
meme, dans un gite de fortune, j'y suis reste pendant la nuit,
agreablement berce par les sonnailles du petit troupeau qu'on y
estive.

S'il faut en croire les recits concordants de maints voyageurs,
l'ancien Moulin de la Mort etait une maison de sombre appa-
rence, sur un coin de terre ecrase sous les rocs et les sapins.
N'oublions pas qu'un paysage est un etat d'äme. Selon l'humeur
du moment, la joie qui transporte, ou le souci qui rcnge, selon
l'etat du temps, sombre ou ensoleille, un coin de pays peut nous
sembler beau ou laid, morne ou riant. A certaines heures de la
journee, dans la morte-saison, la nuit surtout, par la brume ou
la pluie, il faut reconnaitre que le site de la Mort est plus propre

ä effrayer qu'ä susciter l'admiration.
La petite plage, muee en päturage, est toujours un ensemble

chaotique de halliers, d'arbres et d'eboulis de roches moussues.
Le premier Moulin de la Mort avait ete construit plus en

amont que celui dont il reste encore de nombreux vestiges.
La rive y etait moins elevee; quand le Doubs debordait, il pe-
netrait dans le moulin qui risquait d'etre empörte, et les roues
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motrices s'en allaient parfois ä vau-l'eau. Lasse de cette lutte implacable

et sans cesse renaissante, un meunier, plus heureux que
Sisyphe, reussit ä y mettre fin en construisant une autre usine,
plus bas, en un lieu moins expose. Lors des grandes crues, l'eau
noyait bien le sous-sol du nouveau moulin, mais occasionnait rare-
ment de serieux degäts.

a) Les ruines

Le barrage en grandes dalles calcaires, etabli jadis en tra-
vers de la riviere, amene encore les eaux, quand elles sont hautes,
dans l'ancien canal du moulin; mais barrage et canal sont en
perdition; les voies d'eau y sont toujours plus nombreuses et plus
graves. Un jour peu lointain verra empörter par la violence du
courant ce qui subsiste du bief et de l'ancienne retenue d'eau du
Moulin de la Mort.

De l'usine elle-meme et de ses annexes, il ne reste que la
voüte endommagee d'une cave, quelques pans de murs de la
maison de ferme en ruines et, au bord du canal, les fondements
du moulin ensevelis sous la vegetation. «Sic transit...»

b) Le moulin

Avant l'incendie du 12 avril 1893, deux petits hangars abri-
taient, l'un le vannage, et l'autre la scierie situee sur le canal,
aux deux extremites du moulin. La fagade du logis, avec la porte
d'entree de la cuisine et quelques fenetres, regardait le sud-ouest;
l'entree du moulin, ou aboutissait le Chemin des mulets, se
trouvait au sud-est.

Le bätiment, d'une construction assez reguliere, avait un
toit couvert de bardeaux maintenus par des pierres. Les deux
pans, d'egale grandeur, ne descendaient pas pres du sol, comme
ceux des toits ä trois ou quatre pans des plateaux franc-monta-
gnard et franc-comtois. L'unique cheminee n'etait pas non plus
coiffce d'un de ces couvercles ä bascule, qu'on manoeuvre depuis
la cuisine. Les murailles blanches, bäties en pierre calcaire, don-
naient, semble-t-il, un aspect assez avenant au Moulin de la Mort.
La partie superieure des deux pignons etait garnie de planches,
ainsi que la fagade posterieure parallele ä la riviere. Des sapins
et de grands sureaux noirs ombrageaient la maison; quelques
arbres fruitiers croissaient gä et lä; une haie de groseilliers en-
tourait le jardin potager. Non loin du moulin, s'elevaient la forjge
et un petit bätiment rural abritant l'etable et la grange. L'eau
d'une source captee au pied des rochers, et tarie de nos jours,
alimentait, devant le Moulin, une auge de bois moussue ombra-
gee par un saule.
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Des eperviers, des verveux ou un tramail sechaient sur une

cloture. Une barque, bercee par la riviere, etait retenue par une
chaine cadenassee ä un anneau, scelle dans le roc.

Avant sa destruction par le feu, le Moulin de Ia Mort et
son barrage tenterent maintes fois le crayon ou le pinceau
d'artistes jurassiens, neuchätelois ou fran?ais. Les Neuchätelois
A. Bachelin et E. Jeanmaire l'ont dessine ou peint ä diverses
reprises. P. Courvoisier, un peintre-amateur de talent, qui ha-
bita longtemps Les Bois, l?a peint aussi plusieurs fois, entre au-
tres sur le rideau de la salle de concert de ce village. J'en pos-
sede une excellente reproduction ä l'huile, d'un jeune artiste
franc-montagnard.

Le celebre peintre frangais Courbet, ne ä Omans, pres de
Vevey, et qui fut exile, en 1871, pour sa participation ä la
Commune, en a egalement fait un tableau qui doit se trouver
au Musee de Besan^on.

S'il faut en croire le Doyen Vautrey, le site de la Mort
a ete loue plusieurs fois par le comte de Montalembert, l'auteur
des «Moines d'Occident», et le cardinal Cavenot, archeveque
de Lyon, 1'aurait visite en 1880, alors que les moulins etaient
encore en activite.

c) La ferine et les Echelles de la Mort

De la cite franc-comtoise de Charquemont, apres avoir
gravi une pente assez douce, ä travers de süperbes sapinieres,
on arrive au petit plateau du Vaudez, dans la commune du Bou-
lois. Si l'on descend le versant incline vers la Suisse, on gagne
assez rapidement la ferme de la Mort, dont j'ai dejä parle, au-
dessus de hauts rochers bordant sur plusieurs kilometres la vallee
qui, ä cet endroit, n'a guere, ä vol d'oiseau, que quelque soixante
metres de largeur.

On entend le roulement du Doubs, au fond de l'invisible
ravin. Sur le versant oppose, au-dessus des falaises de la Mort,
s'etagent des fermes et des hameaux jusqu'aux villages du Noir-
mont et des Bois. En descendant les trois Echelles de la Mort,
puis un sentier zigzaguant dans une cote boisee et rocailleuse, on
arrive en quelques minutes aux abords de l'Usine du Refrain.

Les plus anciennes echelles n'avaient qu'un seul montant
en bois. Elles furent remplacees plus tard par des echelles ä
deux montants, formes chacun de la moitie d'une tige de sapin.

C'est aux municipalites du Boulois et de Charquemont
qu'incombait jadis le soin d'entretenir les Echelles de la Mort
en bon etat. Elles ne s'acquittaient pas toujours consciencieuse-
ment de ce devoir. II y avait parfois des echelons brises, pourris
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ou. manquants. Ces echelles furent neanmoins refaites deux fois
ä neuf pendant le sejour au Moulin de la derniere meuniere de
la Mort.

Ne fallait-pas etre varappeur ou acrobate pour oser y grim-
per? Les paysans les gravissaient pourtant sans crainte, en
portant un veau sur leurs epaules. Des contrebandiers pesamment
charges s'y aventuraient de nuit.

Depuis la construction de l'Usine du Refrain, il y a quelque
vingt ans, les echelles en bois ont ete remplacees par des echelles
en fer, ä double main courante et ä echelons jumelles. Ceux
qui.sont sujets au vertige peuvent meme s'y risquer sans danger.

C'est sur la rive du Doubs, au-dessous des Echelles, que
s'eleve done le Chalet de l'Usine du Refrain. L'Usine a ete cons-
truite ä quelques minutes de lä, au lieu dit des lies, en amont de
l'lle Mortier, dont il y aura lieu de reparier. Un tunnel de trois
kilometres de longueur, acheve en 1908, a permis l'etablissement
d'une chute artificielle des plus puissantes.

Le reseau de 1'L'sine s'etend sur toute la region de Mont-
beliard ä Beifort.

III. Origine du nom de la Mort
«C'ät lai moue», c'est la mort, dit-on en patois d'un site

lugubre et solitaire.
On en peut dire autant de la partie des gorges du Doubs

oil se trouvent la ferme, les Echelles et les ruines du Moulin
de la Mort. Ces lieux sauvages sont parfois sinistres. De nos
jours encore, malgre la proximite de l'Usine, du Chalet et des
autres annexes du Refrain, qui ont donne un peu d'animation
ä cettc cluse desolee, on a bientot l'impression, en s'y aventurant
la nuit, d'etre descendu dans un sepulcre ou tombe dans un
coupe-gorge.

Je n'oublierai jamais la nuit d'angoisse passee avec un de
mes fils, il y a quelques annees, dans la metairie de la Mort.
Ayant franchi le matin, sur le pont de Biaufond, le Doubs
grossi par les pluies, j'avais fait une excursion dans la region
du Russey. Au retour, par les Echelles de la Mort, le fermier
m'apprit que la riviere, enflee encore par un violent orage, avait
empörte la barque du Chalet. Force me fut d'accepter le gite
qu'on nous offrit dans la chambre haute.

Les hotes de ceans avaient l'air de tres braves gens, mais
je n'etais neanmoins pas trop rassure. Si mon fils dormit ä poings
fermes, je ne fermai, quant ä moi, pas l'oeil de la nuit. Des pe-
cheurs, des bucherons, des contrebandiers, peut-etre, heurtaient
ä tout instant ä l'huis de la cuisine. Puis e'etaient des chuchote-
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ments, des rires etouffes, des chocs de verres. Allais-je entendre
plus tard le «Et bien, voyons, faut-il les tuer tous deux?» qui
gla?a de frayeur P.-L. Courier chez les charbonniers calabrais?
Le fermier de la Mort, un coutelas entre les dents, allait-il grimper
ä pas feutres dans la soupente? Rien de pareil n'arriva; je n'en
attendis pas moins la venue de l'aube avec une impatience
febrile. On ne nous offrit point, au reveil, de chapons ä manger,
ni ä empörter, mais on nous servit un savoureux cafe au lait de
chevre, en guise de dejeuner...

Les parages de la Mort devaient etre effrayants, jadis, quand
les Cötes du Doubs etaient moins deboisees. Les epaisses forets
ne servaient-elles point de repaire, il y a moins de deux siecles,
aux öurs, aux loups et aux lynx? Les inscriptions de la MaiSon
aux fresques, ä Goumois, en sont temoins.

De temps immemorial, malgre Fabsence de routes, on y a
passe le Doubs pour gagner la Franche-Comte ou la Mon-
tagne des Bois. Quand les eaux n'etaient pas trop hautes, on
jetait des passerelles de fortune, en amont du Moulin de la Mort,\ sur les rocs emergeant de la riviere. On pouvait aussi heler le
meunier en criant: «Lai ne, lai ne!», la barque, la barque! Par
le couloir des Sarrasins, au-dessous des Pres-Derriere, dans la
commune des Bois, le chemin des Sarrasins traversait la Grosse
Cote et venait aboutir, sur les rives du Doubs, au passage ou
gue du meme nom. La route de Mortier, comtre on l'appelle
aussi, permettait de passer la riviere ä gue, en amont du grand
rocher de Pile.

Avant que les gendarmeries de tous les pays ne fussent ä leurs
trousses les romanichels, nommes chez nous camps-volants, bohe-
miens, et jadis sarrasins, suivaient frequemment cette piste au
cours de leurs migrations vagabondes. Quelques annees avant la
guerre mondiale, une tribu de ces nomades, refoulee ä tour
de role par les polices helvetique et gauloise, reussit ä se defiler
et sut fort bien gagner la « doulce France» par le fameux gue
des Sarrasins.

En amont du Moulin de la Mort, depuis la Prise d'eau, on
pouvait atteindre le plateau du Vaudez, en escaladant des bancs
de rochers en gradins ä l'aide d'une longue chaine remplacee
de nos jours par des barres de fer.

Des accidents mortels sont arrives de tout temps dans ces
lieux homicides et il ne se passe guere d'annee sans qu'ils ne
fassent quelque nouvelle victime.

Que de sombres drames ont dü se derouler dans les parages
de la Mort et dont les acteurs sont demeures ä jamais inconnus!
D'infortunes voyageurs, egares par les tenebres si epaisses ou
la brume si dense dans les cluses, ont glisse dans la riviere per-
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fide ou les precipices beants. La tradition, qui ne ment pas tou-
jours, ne veut-elle pas que des gens en rupture de ban y aient
commis des meurtres? Des gabelous, des gardes-chasse, pousses
par des mains mysterieuses, sont venus se öriser le corps au
bas de la ChaTne ou des Echelles de la Mort. En temps de troubles

ou de guerre, des fuyards, des emigres, delestes de leur
argent et lestes d'une pierre, sont alles dormir leur dernier som-
meil au fond de qilelque gouffre de la riviere.

Ces accidents mortels, ces crimes impunis, ont-ils valu au
Moulin et ä ses abords son nom si macabre? Est-il du plutöt ä la
tristesse des lieux? Je le pense. Le site de la Mort doit s'appeler
ainsi parce que c'est bien «la mort» que ce coin de pays.

Au cours de la nuit mouvementee passee dans la petite
ferme, assise au haut des Echelles, je pus sasser et ressasser
l'etymologie et tout ce que je savais du vieux Moulin de la
Mort. Je me rememorais toutes les legendes que m'avaient con-
tees les vieillards des deux rives du Doubs et les passages les
plus emotionnants du roman qui enchanta ma jeunesse. Je re-
voyais le meunier Godat, sa femme et sa fille, dans le « poille»
enfume du moulin. J'assistais haletant au meurtre de l'infortune
emigre frangais. La fraiche idylle de l'orpheline et du jeune noble
me faisait encore palpiter d'emotion. J'evoquais la lente et
terrible agonie des malheureux blesses, hurlant aux nuees, au fond
des abimes, sans espoir d'etre secourus; la lutte affolee et vaine
de ceux qui se debattaient dans les flots implacables; la terreur
des voyageurs egares que l'on egorgeait dans les Cötes du
Doubs. Je songeais ä la chute mortelle de ce jeune homme
des Bois, qui avait voulu raccourcir par les falaises, au lieu de
suivre, dans la «Couleuse», le Chemin des mulets avec ses
camarades, et ä la noyade tragique d'un pauvre gars du meme
village, dans le «gourt» dangereux de l'Ile Mortier. Je perisais
aussi aux deux jeunes Juives qui avaient derobe des vases sa-
cres dans une eglise de Bale. Traquees par la police, elles pas-
serent le Doubs ä la Mort et l'une d'elles, d'une rare beaute,
se tua en tombant de la Grande Echelle. L'odyssee des soldats
russes qui s'etaient enfuis, en France, d'un camp de concentration,

me revenait aussi ä la memoire. Arretes aux Bois, par
les soldats de l'armee federale, ils raconterent qu'un de leurs
compagnons s'etait tue, pres de la frontiere, en descendant
la Chaine. Peu apres, une sentinelle frangaise, postee non loin de
l'Usine du Refrain, lächait un coup de fusil dans les jambes
d'un paisible pecheur de la rive suisse.

a) Lieu dit de la Mort

En patois, on parle toujours des Moulins et non du Moulin
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de la Mort mais, comme Pierre Cesar et les vieux actes, nous
continuerons ä employer le singulier. Un moulin n'avait qu'une
paire de meules. C'etait le cas de certaines petits usines du
plateau franc-montagnard, du Moulin des Prailats entre autres,
dont le biet intermittent, ou l'etang, ne fournissaient qu'une
faible force hydraulique, et qui ne possedaient qu'une seule
roue motrice ä aubes ou ä auges. Quand il y avait plusieurs
tremies, le pluriel etait de mise; on disait, par exemple, les
Moulins de Soubey, les Aloulins du Doubs.

Quand le debit du chenal etait faible, on amenait l'eau
sur la «vauche»; s'il etait fort, eile passait dessous. C'etait le
cas au Moulin de la AAort oü, la retenue d'eau etant tres im-
portante, il y avait plusieurs roues motrices.

II existe, dans la Suisse fran?aise, maints exemples de lieux
dits du type de Morteau ou de Aiguemortes. Dans aucun, tou-
tefois, le mot « Mort» n'est employe comme substantif, ainsi que
dans le «loco dicto», la Mort. Cette denomination ne peut avoir
la meme origine que le nom de ces deux villes. Dans les gorges
de la Mort, les eaux ne sont ni mortes, ni dormantes. Elles for-
ment, au contraire, des rapides que redoutaient les flotteurs
de bois de jadis. Depuis l'etablissement du barrage du Refrain,
le lit de la riviere est souvent presque ä sec; 1'« Eau» (pour
Cappeler comme les gens du pays) retrouve toutefois son impetuosite
au printemps et en automne, et c'est un spectacle saisissant que
de la voir bondir furieusement sur les rocs qui jalonnent et
obstruent son cours.

b) Le nom de lieu, dit File Mortier

Un peu en aval du Moulin de la Mort, pres du gue des
Sarrasins, emerge du milieu du Doubs l'idyllique lie Mortier. Cet
ilot boise etait jadis, dit-on, un campement favori de tziganes
se rendant en pelerinage aux Saintes-Maries-de la Mer. Jean-
Jacques Rousseau l'aura sans doute visitee, au cours de son se-
jour, ä La Ferriere, chez les freres Gagnebin. Le philosophe
genevois nous parle quelque part d'une excursion botanique,
faite en leur compagnie, aux tourbieres de La Chaux-d'Abel, ce
temoin de l'epoque glaciaire oü le mammouth brouta sans doute
le bouleau nain. II rappelle ailleurs, avec delices, son heureux
sejour dans l'Ile de St-Pierre. II ne fait aucune allusion ä l'Ile
Mortier. Les freres Gagnebin faisaient de frequentes excursions
dans les gorges du Doubs dont la flore est si variee et si
interessante. Iis n'ont pu manquer de conduire leur hote illustre
dans les parages de la Mort et ä l'Ile Mortier, dont il dut se
Souvenir plus tard en flänant dans l'Ile des Lapins.
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L'lle Mortier a-t-elle donne son nom, ampute du suffixe,
aux sites avoisinants? Ce vocable est-il au contraire un derive
ayant «mort» pour racine? Les mots fran?ais «mort» et «mortier»

pourraient nous Ie faire croire. Point n-'est besoin, par con-
tre, d'etre verse dans la semantique et les lois regissant la
transformation des sons pour comprendre que les mots patois « moue »,
dont la voyelle « ou » est longue, et « mouetchie », oü la diphton-
gue « oue» est breve, ne sont pas de la meme famille. Comme
les eaux sont assez calmes, ä l'lle Mortier, — quoiqu'il y ait un
gouffre, non loin de lä, qui a dejä englouti maint imprudent, —
le mot «mortier» pourrait avoir quelque rapport avec «morte
eau, eau morte, aigue morte, morte aigue ». Mais voilä, Morteau
se traduit en patois par « Mouetchä » (avec « ou » long), ce qui si-
gnifie «mouetche äve, morte eau» tandis que l'on dit «Mouetchie»

pour Mortier (avec «oue» bref).
Le mot «mortier» designe c'aas le Maine un trou, ou une

mare profonde. Or, on l'a vu, il y a justement, dans le voisinage
de l'lle en question, un « goue ou vira» (gouffre) oü l'eau tour-
billonne.

On pretend que le volume du Doubs, ä son embouchure
dans la Saone, serait beaucoup plus grand, s'il ne se produisait
le long de son cours, des fuites d'eau tres importantes.
L'eau disparaitrait dans des souterrains par les « gourts », qui sont
des « emposieux», des entonnoirs. Les rares personnes happees
par le tourbillon, qui ont pu etre rechappees, racontent qu'elles
eurent la sensation d'etre tirees par les pieds dans les profon-
deurs du gouffre.

Faut-il plutot reconnaitre au nom de l'ilot qui nous occupe
un sens particulier du mot « mortier» qui, en latin, pouvait
designer un trou creuse au pied d'un arbre et aurait elargi sa
signification generale jusqu'ä celle de cavite, depression?

Nombreuses sont les legendes qui parlent de tresors enfouis
au pied d'un arbre ou d'une paroi de rochers.

«Mortier» peut etre aussi un nom de famille. Ne dit-on pas,
en effet, l'lle Mortier, et nom l'lle de Mortier? On dit de meme,
le Peu-Girard, le Peu-Claude, le Cerneux-Godat, le Cerneux-
Pequignot.

S'il faut en croire une legende, le nom de l'ile en question
rappellerait le massacre, par les gens des Bois, d'une troupe
de «Suedes» qui, pendant la Guerre de trente ans, auraient
tente en vain d'incendier le Moulin de la Mort. Les cadavres,
jetes dans une fosse commune creusee au milieu de l'ile, presses
et recouverts d'une couche de chaux vive, auraient forme comme
une masse compacte de mortier dont le nom serait demeure au
lieu de leur sepulture
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Les larmes et les supplications d'une jeune fille des Prailats
ohtinrent la grace d'un jeune Suedois qui, dans la suite, l'epousa.
Les membres d'une famille de ce hameau portent encore le sur-
nom de «Suedes». S'agit-il des descendants du soldat echappe
au massacre? D'aucuns accusent encore le type nordique et ont
certains defauts de prononciation communs.

Mais revenons ä nos moutons, je veux dire ä l'origine du
nom de la contree de la Mort. L'explication la plus simple et
la plus plausible est celle donnee en tete de ce chapitre: ce nom
de Mort serait du tout bonnement ä l'impression de tristesse,
et meme d'effroi, ressentie par le voyageur egare en ces lieux.

Le nom du Moulin de l'Enfer, en aval du Saut du Doubs,
n'aurait, non plus, pas d'autre origine.

IV. Dans le 'Moulin

J'ai eu l'heur d'avoir pour voisine, aux Franches-Montagnes,
Marie-Constance Chapatte-Court, nee au Moulin de la Mort, le
5 mars 1854. C'etait la fille de Jean-Joseph Court, l'avant-dernier
meunier de la Mort et la soeur de Justin Court dont la veuve,
ai-je dit, vivait encore ä Charquemont, en 1930. Celle-ci habitait
le moulin avec son fils, lors de l'incendie qui le detruisit en 1893.
Constance Chapatte passa toute sa jeunesse au Moulin de la
Mort et, en 1873, epousa, ä l'äge de 19 ans, un jeune homme
de la commune des Bois. Le jeune menage alia s'installer au
Creux-des-Biches. Plus tard, il vint se fixer au Cerneux-Godat,
dans le moulin desaffecte du Gigot, construit par le grand-pere,
vers 1850. J'ai demeure durant plusieurs annees dans la maison
d'ecole de ce hameau. C'est une ancienne maison rurale cons-
truite par Marie-Genevieve-Eugenie Court, nee le 24 juin. 1846,
et soeur de la bonne Constance. «Chez la Genevieve», disent
encore les vieillards, en parlant de ce petit bätiment scolaire.
Constance etait venue avec son fils Joseph, 20 ans apres son
mariage, rendre visite, ä la Mort, ä sa belle-soeur Elisa Court-
Robert, veuve de son frere Justin, dernier meunier du vieux
moulin. Peu apres son arrivee, la petite usine n'etait plus qu'un
immense brasier...

Que d'heures agreables j'ai passees, durant les longues
soirees de l'hiver, ä causer avec ma vieille voisine, de son
eher moulin natal. Elle evoquait, sans se lasser, son enfance
qui s'etait entierement ecoulee sur la langue de terre de la
Mort. «El e dje rite bin des oueres das aidon», il a dejä
couru bien des vents depuis lors, me disait-elle melancolique-
ment en patois.

A l'epoque de l'incendie, outre la maison d'habitation avec
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les moulins, il y avait quatre annexes: la petite ferme, la
forge, la scierie et une grande caVe voütee servant de porcherie.

a) La retenue d'eau

Les flots ecumeux, troupeau de moutons blancs, bondis-
saient sans reläche, avec un bruit sourd et continu, par-dessus
le barrage, dont les fondements etaient dejä gravement sapes.
De temps ä autre, on entendait l'eau du deversoir tombant avec
un bruit d'averse et, dans le chenal, le grondement des grandes
roues. Tout l'interieur du moulin resonnait du grincement des
meules et de joyeux tic tac. De la «rasse» s'echappait la voix
metallique et precipitee de la scie debitant un tronc. Le moulin

repafndait une odeur de farine et la scierie des senteurs
resineuses.

Le barrage (« essiuje») dirigeait l'eau dans les « baits» ou
le vannage (« empälement») l'arretait. Chaque vanne («pale»)
etait manceuvree au moyen d'une barre de fer («presse»), du
haut d'une sorte de passerelle qu'on appelait les «echaitous».
La vanne levee, l'eau pouvait aller actionner. une des roues
motrices, en s'ecoulant dans une sorte de grand cheneau de
bois. II y avait trois moulins ä la Mort. Chacun d'eux, c'est-ä-dire
chaque paire de meules, avait sa vanne et sa roue particulieres.
L'egrugeoir et la ribe possedaient aussi leur «vauche» ä aubes
ou ä auges.

b) Le moulin

La roue hydraulique etait formee de grandes jantes en
bois (« antes» ou « couerbes») qui supportaient les « palates »

(aubes) ou les « ädgeats» (auges). L'arbre servant ä transmettre
le mouvement tournait dans le mur du moulin baigne par le
chenal. II etait muni, ä l'interieur du sous-sol, d'une roue en
bois, dont les «mamelles» (dents arrondies) s'engrenaient dans
celles du rouet («ruat»). Ce dernier etait une petite roue
horizontale, fixee au pal (« pä») qui faisait tourner la meule volante
sur la meule gisante. La fusee du pal virait dans une boite
(«tiaisset») qu'il fallait graisser souvent pour qu'elle ne s'd-
chauffät pas. Ma voisine se souvenait d'un commencement d'in-
cendie provoque, quand eile avait neu'f ans, par une boite insuf-
fisamment graissee.

Le grain deverse dans la tremie («tremi»), sorte d'auge en
forme de pyramide renversee, glissait entre les deux meules,
dont l'une etait fixe et l'autre mobile. Une fois moulu, il pene-
trait dans le blutoir servant ä separer le son et les diverses
especes de farine. C'etait une sorte de conduit incline, garni de
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crin ou d'etamine, place dans un coffre. II est revetu de nos
jours d'une toile metallique. Le bluteau (« beurte»), en tournant,
tamisait la farine et, ä l'extremite inferieure, laissait s'ecouler
le son dans un compartiment de 1'«arche», nomme «antche-
tre» (chetron). La farine la plus fine tombait dans le haut;
celle du milieu etait moins blanche, celle du bas plus grassiere.

Quand la tremie etait vide, le frottement des meules pou-
vait faire jaillir des etincelles. Un dispositif ingenieux, quoique
des plus simples, faisait sonner ä temps une clochette, pour
avertir le meunier.

En tournant une manivelle («couerbate»), on pouvait ac-
tionner, ä l'etage, l'egrugeoir, qui reduisait en gruau («gru»)
des grains d'avoine ou d'orge.

Une sorte de tarare mecanique servait ä vanner ou ä net-
toyer le grain qu'on transportait ensuite, avec des seaux en
bois ä deux anses («ses»), dans les tremies du moulin.

Le meunier pouvait aussi tourner des arbres («füts») de
rouet, etc., sur un tour hydraulique.

c) La scierie

La scierie («raisse») etait installee dans un hangar ouvert
ä tous les vents, sauf du cote le plus expose pourvu d'une cloi-
son en planches. La lame de la scie («feuillat»), encadree par
une sorte de chassis (« raime»), pouvait glisser de bas en haut.
Une bielle fixee ä une roue, dans le sous-sol, suffisait ä la .mettre
en mouvement. On pla^ait les troncs ä scier («bions») sur un
chariot bas («tchairat»), qu'un mecanisme special faisait avancer
lentement sur des rails. « Mettre en taille », c'etait disposer la scie
de maniere ä pouvoir debiter les troncs en planches de l'epais-
seur voulue. Les «etchetoueyons» etaient des etalons en bois
servant ä mesurer le nombre de lignes desirees. II y en avait un
«pour le mince» et un «pour l'epais», selon que l'on desirait
obtenir des lambris ou des madriers.

Les paysans de Fromont, de 1'Aiguille, de la Cernie et des
fermes de Sous-le-Mont, amenaient les tiges de sapin ou d'epicea
jusqu'aux falaises de la Mort du haut desquelles ils les precipi-
taient sur la plage du Moulin. Les lattes, les chevrons et les
planches etaient ensuite remontes, ä dos d'homme, par les lacets
du Chemin des Mulets.

Maitre Jacques de l'usine, le meunier («mouenie») devait
aussi etre, ä l'occasion, marechal (« mairtchä») ou scieur (« rais-
sou»). La sciure («raissun») etait employee comme litiere, ou
jetee dans la riviere.
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d) L'huilerie

II y avait une huilerie, dans le Moulin, oü l'on pressait de
la graine de lin ou de la faine. Elle comprenait la «ribe», la
chaudiere et le pressoir. La «ribe» avait deux meules; l'une,
verticale, ecrasait les graines en tournant sur la meule gisante,
placee horizontalement.

On chauffait, en les remuant sans cesse, les residus dans
une chaudiere. lis etaient ensuite transportes dans le pressoir
oü, en tournant une manivelle, une sorte de grande poutre,
1'« etrouingnou », venait les presser («tchouetchie »). L'huile s'e-
coulait alors par un grand nombre de petits orifices perces dans
la maie («ädge») du pressoir. Les tourteaux ou «tchoeutchelins »,
etaient la masse des residus dont on avait exprime l'huile. On
les donnait, comme aliments, au betail, ä l'exception des vaches
au lait desquelles ils auraient communique un mauvais gout.

La meule volante de la «ribe» etait une grande pierre evi-
dee, en forme de tronc de cone, qu'on faisait tourner jadis au
moyen d'un cabestan. Elle fut mue, plus tard, par une roue
hydraulique, dont 1'agencement dans le sous-sol etait depourvu
de rouet.

On ecrasait parfois de l'orge, dans la «ribe», pour le
debarrasser de son tegument (cofe) mais on n'en obtenait qu'une
espece de gruau assez grossiere. On y foulait aussi, en automne,
des pommes sauvages («beutchi'ns»); il s'en ecoulait du verjus
qui rongeait les meules et qu'on conservait en bouteilles. On
le redüisait par la cuisson, pour en obtenir du vinaigre. Le
«calme», qu'on mangeait avec du pain, etait un melange de
verjus et de lait. L'eau en venait encore ä la bauche de la
vieille Constance qui ajoutait en soupirant: «C'etait rudement
bon!»

e) Le logis

L'appartement assez modeste du meunier comprenait la
cuisine («tche»), la chambre de menage («poille»), une cham-
brette contigue et deux petites chambres hautes. On envoyait
coucher les. hotes sur le foin du fenil.

Le mobilier du «poille», oü se tenait habituellement la fa-
mille, etait des plus sommaires: un lit dans l'alcove, dissimule
par de grands rideaux carreles, une garde-robe patinee par le
temps et la fumee, une horloge ä cage, une table et des bancs
rustiques, quelques chaises au dossier ajoure d'un cceur. lin lit,
un bahut ou un coffre servant ä volonte d'armoire ou de. siege,
constituaient tout l'ameublement des autres chambres.

De jour meme, le « poille» enfume etait mal eclaire. Le soir,
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on y allumait deux « creuseux» qui ne repandaient qu'une lueur
blafarde. J'ai fait don, en son temps, au Musee jurassien, de
ces deux curieuses lampes ä huile, achetees au fils de la vieille
Constance Chapatte. Le « ereuseu» consiste en une demi-sphere
en cuivre, pleine d'huile, dans laquelle baignent deux meches
de coton. Cette lampe mobile est suspendue au-dessus d'une
espece de chandelier portatif; eile demeure toujours horizontale,
quelle que soit l'inclinaison de son pied.

Un petit fourneau en fonte, place dans un angle, pres d'une
cloison en bois, chauffait, en hiver, la chambre de menage.

Un «airmoinai» (almanach) suspendu ä un clou, dans l'em-
brasure de la fenetre, et quelques nai'ves et pieuses enluminures
sur verre, ornant les parois, formaient la bibliotheque et la
galerie de tableaux du Moulin de la Mort.

Dans la cuisine, pavee de grandes dalles, un fagot flambant
dans l'ätre, reposait sur les chenets («indie»). On posait les
marmites sur un trepied ou on les suspendait aux anneaux
d'une cremaillere en bois. Un assemblage de poutres, le «bre-
nie», soutenait le manteau de la cheminee. La vaisselle s'ali-
gnait sur les rayons du dressoir (« metra»); les poeles pendaient
ä des entailles ä queue d'aronde; urte aiguiere en cuivre tronait
au-dessus de l'evier; une grande table occupait le milieu de la
cuisine avec quelques escabeaux et escabelles ä trois pieds. Pour
s'eclairer, on brulait parfois des büchettes («essierons»), dans
une petite cavite de la muraille nommee «cabouinnate» ou
«fouinneta». Des bandes de bacon («fioses ») et des andouilles
sechaient dans la cheminee.

f) Le metier ä tisser

Jusqu'aux derniers jours il y eut, ä la Mort, un metier a

tisser des plus primitifs, forme de montants maintenus par des
traverses. Les fils de la chaine, noues ä la «laissure», etaient
enroules sur un rouleau, place entre les deux montants d'arriere.
La toile tissee s'enroulait sur un cylindre fixe ä l'avant du bäti.
Les «pennes» etaient les bouts de fil du «peigne» et de la
«laissure» (lice). Pour serrer le tissu, on le frappait avec les
«tchaisses». «Fascie», c'etait tramer, croiser les fils; «ceüji»,
c'etait ourdir. On pla?ait les bobines de fil sur les chevilles dont
le « djessou » etait herisse. Un bout de roseau garni de fil (« epou-
la»), loge dans la navette servant ä tramer, faisait office de
canette. Les «fätres» etaient les pedales. On tissait habituelle-
ment du «trässe», ä la Mort. C'etait une toile pour laquelle le
fil servait ä l'ourdissage et le coton ä la trame. Le «trässe»
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etait de moitie plus epais que la tolle de lin ou de chanvre.
11 fallait, pour le tisser, quatre pedales au metier. Un « raim » de
toile valait cinq petites aunes («änates»).

g) Le rouet
Les meuniers de la Mort avaient toujours quelque liniere

ou cheneviere, ä Fromont ou Sur-le-Mont. Chaque femme du
Moulin possedait son rouet («brogue»). On peut voir chez moi
celui de la bonne Constance qu'elle emporta, lors de son
manage, sur le plateau franc-montagnard.

Quand on avait roui (« mesi») le lin ou le chanvre, en l'im-
mergeant dans le Doubs, il fallait le macquer («braque»), le
serancer («selejie») ou le teiller («tillie»). On enroulait ensuite
la filasse, pour la filer au rouet, autour de la grande quenouille
ä pied. Les «gaidges» etaient les cardes, 1'«etchevou» et
1'« ecrässouere», des sortes de devidoirs.

V. Le Moulin ä I'oeuvre
Dans les premiers temps, les paysans amenaient eux-memes,

au Moulin de la Mort, le grain ä moudre et y revenaient cher-
cher la farine et le son. 11 fallait une certaine hardiesse pour oser
se hasarder, avec des chevaux, dans ces lieux dangereux. En
hiver, quand il y avait du verglas, des chevaux et meme des
hommes se tuerent dans le couloir des falaises. L'acces difficile
du Moulin et la concurrence toujours plus apre obligerent bientot
le meunier de la Mort ä s'en aller, ä l'instar de bien d'autres,
quemander le grain ä moudre, de ferine en ferme. II lui fallut
trouver des mulets pour escalader les Cotes du Doubs par des
chemins etroits, raides et souvent defonces. On eut presque
toujours, au Moulin, trois ou quatre de ces betes de somme, et
seulement deux, au periode du declin.

Le vieux Parfait chez le «Tolere» (Ferblantier) et Cyprien
Gigon, en furent les deux derniers' muletiers. L'un d'eux me conta,
non sans quelque emotion, la derniere tournee qu'il fit, chez les
pratiques, avec ses deux mulets, la «Moure» et «Mide». II
n'en rapporta, me dit-il, pas le moindre grain de ble ä moudre.
C'etait bien la fin du vieux Moulin. Justin Court, le meunier,
en fut fort chagrin. II mourut peu apres, äge de 40 ans ä peine.

Une romance rappelle melancoliquement le dernier postilion
du Gothard. Qui n'a ete obsede par ce lambeau de couplet:

«Ich bin vom Gothard der letzte Postilion...»?
Nul poete du terroir n'a songe ä chanter le dernier muletier

de la Mort et, le ferait-on, qui comprendrait ce vers:
«Y seus-le drrie muletie de lai Mpue...»?
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Mais oü sont les mülets d'antan? C'etaient dependant de

bonnes betes, ne montrant d'entetement que lorsqu'on les ru-
doyait. On les achetait aux foires de Fribourg pour cinq ä six
cents francs la piece. Chacun d'eux portait au cou une sonnette
au son grave. Trois sacs longs et etroits, contenant quatre doubles

de semences, etaient fixes par des cordons de cuir (« sayes »)
sur une toile recouvrant le dos de la bete.

Une fois charges, les mulets commengaient lentement, mais
sürement, l'ascension de la Franche-Montagne. Apres avoir passe
au pied de la Roche fendue, ils s'engageaient dans la «Cou-
leuse» de la Mort dont le chemin, aux vingt-trois lacets («re-
bräs »), est si penible ä gravir.

Suant et soufflant, le muletier et ses betes arrivaient au
Clos-des-Rochelles, oü ils respiraient un instant. Puis, de tcr-
rasse en terrasse, en suivant un chemin rocailleux et malaise, ou
des- raidillons abrupts, on gagnait le village des Bois, apres
avoir visite les fermes de Sous-le-Mont, les hameaux du Cerneux-
Godat et de Sous-les-Rangs.

Le Moulin de la Mort avait encore des pratiques aux
Rosez; aux Sauces, aux Aidges, au Cerneux-Claude, au Cerneux-
de-la-Pluie, ä la Large Journee, aux Murs, aux Fonges, ä la
Päture, au Bourquard-Cattin, aux Pres-Derriere, aux Prailats,
au Boechet, au Bois-Frangais, au Cerneux-au-Maire, au Peu-
Claude, au Cret-Brüle, aux Fonges, dans bien d'autres fermes
encore, et ä la Chaux-d'Abel. La ferme de l'ancien cou/ent de
soeurs ursulines, la Maison rouge, etait aussi une de ses clientes.
Pour les metairies les plus eloignees, il existait, aux Bois, un
depot dont le tenancier touchait un salaire annuel de 20 francs.

En hiver, quand il y avait beaucoup de grains ä moudre,
les mulets accomplissaient deux fois par jour le penible voyage
de la Mort aux Bois. En ete, ils n'escaladaient qu'une fois la
montagne, et parfois meme faisaient reläche.

Le metinier pcssedait quelques lopins de terre aux Esserts
d'Illes, Sur-le-Mont et ä Fromont. On engrangeait. provisoire-
ment le fourrage et les cereales dans une maison du Cerneux-
Godat et, les dernieres annees, dans celle qui est devenue l'ecole
de ce hameau. Ce bätiment fut construit, on le sait, par la soeur
du dernier meunier de la Mort, «la Genevieve», une vieille fille
äcariatre, dont l'originalite est devenue legendaire.

L'hiver venu, quand un epais manteau de neige couvrait
le sol, on descendait les recoltes au Moulin, sur des tralneaux
de bücherons («luates de copou»).

Quoique la coupe prelevee par le meunier, sur ehaque client,
ait rapporte le grain necessaire au pain quotidien de la famille,
on cultivait. neanmoins quelques champs d'orge et de ble.
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La recolte etait trop peu importante pour exiger l'etablisse-
ment d'un battoir (« baittou»). On ne pouvait compter non plus
sur la clientele du voisinage. Les fermes etaient eloignees et les
chemins perilleux. II n'y avait pas meme, au Moulin, de ces fleaux
ä manche et battoir relies par des courroies. On se contentait
de «battre en grange» avec des perches recourbees nommees
« souetas ».

Trois batteurs («ecossous») se chargeaient habituellemerit
de ce travail. Pour rendre leur täche plus agreable, et beaucaup
moins penible, ils devaient battre en cadence le ble etendu
sur l'aire. « Une chaude », ou « donner un chemin », c'etait aller,
en battant, d'une extremite de la grange ä l'autre.

On employait de tres anciennes mesures au Moulin de la
Mort. On pesait avec une sorte de romaine nommee «levrä»;
on mesurait au «piou», les longueurs peu importantes, c'est-ä-
dire avec la paume, le pouce et l'auriculaire etendus. La grande
coupe (« cope, copa») valait un demi-penal, le « quouaitchiron»
ou «gros louvrou», un quart de penal seulement. Le penal
valait 12 pots, le pot 2 bouteilles et la bouteille une pinte. Le
bichet etait un pot en etain. Le petit penal, ou penal de la
Vallee (de Delemont), ne valait que 10 pots. La coupe, qui
valait ä peu pres une pinte, etait la mesure prelevee par le
meunier sur chaque penal.

Quand on travaillait ä la campagne, on conservait sa boisson
fraiche dans une outre en peau de bouc dont les poils etaient
ä l'interieur. Le petit «bossa» (tonnelet) contenait de 20 ä 40
litres, et le «baroille», 2, 7 ou 8 lilres.

«Refe», c'etait enlever avec la «refe» (sorte de regle) le
grain sur une mesure trop pleine...

Voyons un peu ä l'oeuvre le meunier et les siens. Seconde

par ses fils, il va et vient sans treve, du moulin ä la forge, de la
« ribe » au pressoir, du trieur ä la « rasse ». Blanc comme un pierrot,

il vit dans une atmosphere poussiereuse que trouent des
rais de lumiere. II n'a jamais un instant de repos. Quand il
n'ensache pas la farine ou le son, il verse du grain dans la tremie,
ferre un mulet dans la petite forge, ou lime la lame de la scie.
A peine a-t-il charge ou decharge ses mulets, qu'il y a un tronc
ä placer sur le chariot de la scierie, des planches ä entasser,
des graines ä presser, des hötes ä recevoir. Et n'oublions pas les
travaux les plus delicats! N'y a-t-il pas toujours quelque piece
de la machinerie ä reparer et des meules ä piquer, ou ä tailler ä

batons rompus?
Les femmes s'empressent ä la cuisine, au jardin, dans la

petite maison de ferme. Elles reparent les filets devant l'huis
de la cuisine et, l'hiver, assises ä leur rouet, filent, en bavardant,
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le Im ou la laine, quand eltes ne tissent pas, au metier a bras,
la bonne toile de paysan...

On ne flänait pas, on le voit, au Moulin de la Mort, et on
n'avait pas le temps de s'y ennuyer.

VI. La vie au Ttfoulin

Mes entretiens avec Constance Chapatte et Elisa Court, sa
belle-soeur, me permettent d'evoquer avec assez d'exactitude la
vie simple et frugale que l'on menait, au Moulin de la Mort,
de 1850 ä 1893. Cette existence, moins monotone et moins
dure qu'on eüt pu le supposer, doit avoir ete, des l'origine,
ä peu pres toujours la meme.

a) Mets et boissons

Malgre l'absence d'un rameau de sapin, au-dessus du linteau
de la porte d'entree, ou d'une bouteille et d'un verre en bois,
suspendus ä un mat, on put neanmoins, de tout temps, s'y
regaler d'un pain d'orge et d'avoine, tres noir, mais savoureux
et fort sain, arrose au besoin d'un verre de piquette. On pou-
vait aussi y deguster la liqueur digestive preparee avec la racine
de la grande gentiane jaune, qu'on allait extraire dans les pä-
turages des Cotes-du-Doubs. La veritable eau-de-gentiane, on
le sait, ne doit point degager de parfum penetrant; plus ou
moins aigre au debut, eile s'adoucit en vieillissant.

On reservait les morceaux de choix de pore pour les
grandes circonstances: noces, baptemes, et surtout pour la fete
de la paroisse, le premier dimanche d'octobre, jour du Grand
Rosaire. On se contentait habituellement de pommes de terre
et de lait de chevre, ä midi, et de soupe au pain noir, le soir.
Les gens du Moulin se pourlechaient devant line tartine de
«caincoillate», sorte de seret fermente, ou devant un plat de
gaudes, bouillie de farine de mais.

Quand on avait tue un pore, on le saupoudrait de resine
de sapin, avant de l'ebouillanter. Un des meuniers pretendait
que le boudin doit etre gras comme un blaireau, noir comme la
suie et chaud comme le cul de la poele. La vieille Constance
affirmait qu'il n'est point de bons choux-blancs, s'ils ne sont
accompagnes de « bacon » (lard) ou de « bresi» (viande de bceuf,
etc., fumee). On n'obtenait un bon «bresi» qu'en laissant ma-
cerer, durant quatre ou cinq jours, les morceaux de viande,
däns une sauce («mieülate») composee d'eau tiede, de sei,
d'aulx et de cumin («sija, sisa»), avant de les suspendre ä la
cheminee. II n'y avait point de «ressenion», ä la fin. de- to
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veillee, sans «bresi» et sans petit verre de branlee, blanche
on jaune. On obtenait cette derniere, en passant l'eau-de-vie
au marc de cafe.

Pour faire les saucisses, on utilisait une corne de vache ou
une bouteille dont on avait enleve le cul; la viande pressee au
moyen d'un pilon en bois penetrait dans la tripe fixee au
goulot (« angolate »).

Le sac de Carnaval etait un mets raffine dont on ne goü-
tait qu'une fois par an, le soir de « Couarimentran». C'etait un
gros saucisson fume consistant en un estomac de pore, empli
d'un hachis de viande et de choux frises saupoudres de cumin
et de sei.

Le « pepe» aux ceufs apparaissait plus souvent sur la table
du meunier de la Mort. Dans une casserole, oil l'on avait fait
fondre de la «graisse», on versait une päte faite de lait, de fa-
rine et d'ceufs. On posait ensuite sur le recipient le couvercle
prealablement chauffe dans le feu et on le chargeait de charbons
incandescents. Quand la päte avait leve, on servait le «pepe»
dans un plat rond. Ce mets rappelle l'omelette epaisse nommee
« tape-tiu » dans les Clos-du-Doubs.

La päte formee de farine petrie avec le second lait d'une
vache ayant vele (« baque, baitiron »), et cuite comme le « pepe »

aux oeufs, donnait une excellente omelette.
Le jus obtenu en comprimant, dans le pressoir de 1'huilerie,

les grains detaches des corymbes du sureau noir, et reduit en-
suite par la cuisson, se mangeait avec des pommes de terre et
du lait. Cette sorte de melasse se nommait «mouesse» de
sureau (« saivu »).

La meuniere faisait plus rarement des «bricelets» (gau-
fres). Elle versait, avec une cuiller, une päte assez claire dans
les mächoires du gaufrier, qu'elle refermait ensuite et tenait
dans un beau feu clair, comme on le fait pour le pain de Juif,
ä päte sans levain. Chäque fois qu'elle cuisait une fournee, eile
faisait de 1'«ouetchaindge» (gateau), avec la päte du pain.
Elle petrissait une päte speciale pour le gäteau («touetche,
quenieu») des «beniessons» et pour la «soetchate» qui cra-
quette sous la dent.

b) Vetements

Les «jours sur semaine», la meuniere et ses filles etaient
coiffees d'une caule «moeussate», sans ruches; les jours de
fete, elles portaient un bonnet tuyaute, ä rubans, blanc en ete,
et noir en hiver, ä longues attaches se nouant sous le menton.
La poitrine etait paree d'une belle croix d'or suspendue ä une
chalnette. Elles se contentaient d'un mouchoir couvrant la tete
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(«boillate») quand elles travaillaient ä la campagne. Les jours
de grandes fetes, elles mettaient un grand chäle («doubia»),
qui etait blanc lorsqu'elles portaient le deuil.

Ce n'etait qu'exceptionnellement qu'elles revetaient un de-
vantier en soie. L'«haillon» etait un jupon, le «djaiquet», un
mantelet et la « rambe» une combinaison ä manches. Elisa Court
se souvenait d'avoir porte, les premieres annees de son
manage, une espece de cornette en carton qu'on appelait «kisse-
minette ».

Le dimanche, le meunier et ses fils etaient en habit bleu,
ä boutons de metal, gilet montant, ä pois rouges, culotte de
velours et haut chapeau ä longs poils. Une large cravate de
soie entourait le col de la chemise, en forte toile de chanvre.

Les hommes se servaient ordinairement de coutemx, nom-
rnes '«fridas», dont le manche affectait la forme d'un chien. En
pressant sur un levier, les pattes anterieures s'albngeaient, de
maniere a pouvoir servir de pincettes.

&

c) Langage

Les meuniers de la Mort, d'origine franc-comtoise, parlaient
habituellement un patois teinte d'allemand, comme celui de la
Fnmche-Montagne, et d'espagnol, comme celui de la Franche-
Comte. Comme correspondant du «Glossaire des patois de la
Suisse romande», j'ai eu souvent recours ä la vieille Constance,
pour repondre ä certains questionnaires des redacteurs. Elevee
sur les rives du Doubs, eile en connaissait mieux que personne
le dialecte.

Dans le site isole de la Mort, le patois s'etait conseive
plus pur que sur les deux plateaux voisins. C'est ainsi que ma
bonne voisine ne disait pas, comme de nos jours: «y alios»,
j'allais «y maindgeos», je mangeais, « nos all'ins», nous allions,
« nos maindgüns », nous mangions. Elle disait, au contraire, comme
au bon vieux temps: «y alleve, y maindgieve, nos allevms, nos
maindgiev'fns». Elle n'employait jamais de mots fran^ais patoises
mais toujours les termes les plus archai'ques. Peu de patoisants
eussent ete en mesure de la comprendre.

d) Contrebande

II se fit en tout temps une active contrebande dans les
parages de la Mort. On y passait clandestinement des veaux de
Suisse en France. D'outre Doubs, dans leurs bas qui n'etaient
pas encore en toile d'araignee, les femmes rapportaient du cafe
ou des epices. Les hommes allaient y vendre du sei et du bran-



devin. Quand les gabelous voulaient bien fermer l'oeil on passait
librement de petites quantites de marchandise («brequate»). On
pouvait dissimuler bien des choses dans les toiles des millets et
les sacs de mouture. Des investigations indiscretes etaient nean-
moins toujours ä redouter. Tant allait la cruche ä 1'eau...

Les douaniers n'osaient guere se risquer, la nuit, aux abords
de la Chaine et des Echelles de la Mort, qui etaient de veritables
coupe-gorge. II y avait quand meme des comparses faisant le
guet, sur l'une ou l'autre rive du Doubs. Une pomme de terre
placee dans le creux d'un arbre, au bord du Chemin des Mulets,
un falot agite d'une faqon convenue, du haut des falaises, indi-
quaient si la voie etait libre ou non. Des cris de chat-huant,
modules differemment, enjoignaient aux contrebandiers de mettre
le cap sur tel ou tel point de la frontiere.

La contrebande ne se fait point ä l'aveuglette. Cliaque
troupe possede un chef et un code de signaux. Elle doit avoir
une connaissance approfondie des lieux oü eile evolue surtout
dans les tenebres et le brouillard et etre en excellents termes
avec les fermiers de la region. Les chances de succes sont plus
grandes, naturellement, quand on peut corrompre quelque gabe-
Iou et avoir ainsi des intelligences dans le camp adverse. Les
expeditions doivent etre espacees et, comme on finit toujours
par etre brüle, il est bon, au bout d'un certain temps, d'aller se
faire pendre ou arreter ailleurs.

Parfois, ä la fin de la veillee, les nuits d'orage surtout,
une bände de contrebandiers, en chaussons, faisait irruption dans
la cuisine du Moulin. Quand les passages habituels etaient sur-
veilles, les hommes avaient du descendre au pied des hautes
parois de rochers en se laissant glisser le long de cordes ä char
et meme le long de tiges de lierre ou de clematite. lis etaient
souvent meurtris et couverts de sang. Iis apportaient, de France,

-diverses marchandises, que des gens de l'autre rive se char-
geaient ensuite de transporter en Suisse. Apres avoir casse une
croüte, arrosee de «branlee», et s'etre reposes quelque peu,
ils repassaient le Doubs avec des bijoux, des dentelles, que les
bailleurs de fonds, de Maiche ou de Charquemont, attendaient
avec impatience.

Certains contrebandiers etaient accompagnes de grands
chiens dont ils remplissaient, de marchandises quelconques, le
sac enroule autour de leur corps. Au devant-huis, ils fouaillaient
ensuite sans pitie les pauvres betes, qui partaient comme une
fleche et traversaient le Doubs ä la nage. Ces chiens savaient
fort bien eventer les gabelous, se defiler par des couloirs escar-
pes, et arriver sans encombre ä bon port.
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e) Peche et chasse

La chasse et la peche etaient les passe-temps favoris des
hommes de la Mort. Iis connaissaient les clairieres des Cötes-
du-Doubs oü les chevreuils venaient paitre et les sources oil
ils se desalteraient. Iis prenaient dans des trebuchets («tchaird-
gerats») les renards qui foisonnent encore dans les trous des
rochers. Les loutres etaient tres communes dans le Doubs
et les martres au pelage brun, marque d'une tache orangee ä

la gorge, se rencontraient assez frequemment dans les sapinieres
de Sur-le-Mont. En automne et au printemps, on tuait des oi-
seaux de passage: canards, sarcelles et autres. Les coqs de
bruyere n'etaient pas rares dans les hautes futaies de coniferes
et il y eut, jusqu'ä l'incendie du Moulin, une colonie de herons,
non loin de Pile Mortier.

Chaque matin, le meunier ou ses gens allaient relever les
nasses en osier, ou les verveux en lignette, poses la veille. Iis
y trouvaient toujours des truites, des ombres ou des chevesnes
fretillants, qui tentaient en vain d'en refranchir les goulets. Sou-
ventefois, une anguille se debattait ä l'un des hamefons du
cordeau prohibe, tendu d'une rive ä l'autre de la riviere. Ce
murenide visqueux a la vie tenace. En essavant de l'assommer,
on ne fait que l'abimer; on preferait, ä la Mort, le faire passer
de vie ä trepas en le saignant sous la langue.

Quand les eaux etaient grosses et troubles, on pechait de
la rive au carrelet («boueron»). Si elles etaient basses, on pre-
nait le poisson ä la main, sous les pierres ou les saules des
rives. On se servait rarement de lignes flottantes ou de fond.
On preferait tendre, ä l'aide d'une barque, un tramail ou line
senne.

Le grand-pere de Constance Chapatte avait la passion de
la peche ä la foene («feüne»). S'arc-boutant sur les jambes, au
milieu de la barque, le harpon en main, ä la clarte tremblo-
tante d'une lanterne, il scrutait le fond de la riviere. Sitöt qu'un
poisson passait ä sa portee, il l'embrochait d'un rapide coup de
foene;

La peche aux grenouilles avait lieu au printemps, par une
soiree obscure et sans vent, en amont de l'ancien Moulin de la
Charbonniere. Elle se faisait ä deux, en longeant le Doubs, l'un
portant une lanterne et l'autre une epuisette (« retieuillou») avec
laquelle le batracien etait capture, sitöt qu'il venait respirer ä la
surface de l'eau. Quand il tombait, par surcroit, une de ces pluies
harmonleuses et douces, dont parle le poete, on etait assure
de ne pas rentrer bredouille.

Les ecrevisses qui pullulaient dans le Doubs, ä Goumois,
n'ont jamais ete tres communes, ä la Mort. Decimees, il y a.
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quelque cinquante ans, par une epidemie, elles ont, depuis,
completement disparu.

f) Les hotes

Des personnages inquietants hantaient les gorges de la
Mort: gens sans aveu traques par la police, fugitifs, fuyards
et deserteurs. Les meuniers, originaires de la Franche-Comte,
etaient des « gens forts, silencieux et avises», comnie leurs com-
patriotes depeints par le grand gcographe Elisee Reclus. S'ils
ne craignaient point de refuser l'heberge aux voyageurs appa-
remment en rupture de ban, ils accueillaient volontiers les
voyageurs honnetes et ces paisibles travailleurs des bois, les bu-
cherons et les charbonniers.

Les gens econduits usaient parfois de represailles: ils ten-
taient d'incendier le moulin, mutilaient une piece de betail ou
laissaient aller la nef ä vau-l'eau.

Les gens du Moulin se tenaient sur un continuel qui-vive.
Dans la chambre de menage, ä cote de l'horloge de Foncines,
une na'ive estampe portait cette legende: « Franc-Comtois, rends-
toi! — « Nenni, jarnigoi». Elle disparut malheureusement lors de
l'incendie du Moulin. J'ai cependant rencontre la pareille dans
unek auberge de Maiche. On n'en imposait pas non plus aise-
ment aux meuniers de la Mort; ils ne rendirent definitivement
les armes qu'apres trois siecles de lutte, dans des gorges de-
solees.

Quand il y avait, dans la famille du meunier, des jeunes
filles en age d'etre courtisees, les gars des fermes et des ha-
meaux avoisinants accouraient le dimanche. Toute cette jeu-
nesse s'en donnait ä coeur joie de danser dans la grange, aux
sons d'un harmonica ä boucbe accompagne des miaulements
d'un «rebairbe», sorte de guimbarde, qui a reapparu sous une
autre forme dans les jazz-band negres. On dansait aussi en
chantant des «voueyeris», specialement le soir des journees
employees ä macquer le chanvre ou le lin. Quelque menetrier
villageois s'aventurait parfois, avec son violon, au Moulin de
la Mort. Quand un pretendant evince ne pouvait supporter
la vue de la cruelle, dansant avec un heureux rival, il frottait
parfois subrepticement Farchet, sur une bände de lard, pour
rendre muet l'instrument de son supplice. Des coups de cou-
teau etaient meme echanges et, au retour, une manoeuvre
habile de la barque fit piquer maint plongeon ä des soupirants trop
chanceux.

g) Les flotteurs de bois

L'evenement attendu, chaque annee, avec le plus d'impa-
tience, etait le passage, a la Mort, des flotteurs de bois. Le prin-
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temps, en avril et en mai, et 1'automne, vers la St-Martin, les
enfants du meunier ne tenaient plus en place. Les jeunes filles
surtout guettaient febrilement l'arrivee des premiers bois flottes.

Un vieillard d'Epiquerez m'a donne d'interessants details sur
le flottage ä buches perdues de jadis. Les renseignements con-
firment et completent heureusement ceux qu'avaient pu me four-
nir mon aimable voisine. Cet ancien flotteur se souvient fort
bien de Constance et de Genevieve Court. « C'etait lai Constance
lai pus dgentille », dit-il, « mains lai Dgenevieve etait pus belle ».

Malgre sa beaute, celle-ci devint une vieille fille hargneuse
et celle-lä, grace ä son amabilite sans doute, entra de bonne
heure dans les liens du mariage.

En ce temps-lä, les Usines d'Audincourt, pres de Montbe-
liard, achetaient ä bon compte des forets entieres, dans les
lieux retires du Saut-du-Doubs et de la Mort. Les flotteurs,
tous des riverains du Doubs, allaient passer la premiere nuit
au village du Pissot, dans la Franche-Comte. Apres avoir fait
glisser dans le Doubs tout le bois ä flotter, par des cheneaux
appeles « rizes», ils descendaient au-dessous de la chute « prendre

la queue pour suivre». Des nefs, montees chacune par
deux bateliers («bairquoties») et deux «piqueurs de barque »,
se laissaient empörter par le courant pour suivre le bois flotte.
Les «piqueurs», armes de gaffes ä pointe et croc lateral en
fer, repoussaient au fil de l'eau les buches arretees par un
obstacle quelconque. Les «piqueurs de rive», cotoyant la
riviere, en faisaient autant pour celles qui etaient venues s'y
echouer. Nos meneurs ou poules d'eau («flossous »), au cours de
leur long et perilleux voyage de 3 semaines, logeaient, une ou plu-
sieurs nuits, ä la Maison-Monsieur, ä la Rasse, ä la Mort, au
Bief d'Estoz, ä Goumois, au Moulin-Jeannotat, dont la scierie
et le moulin etaient encore en activite, ä Soubey, ä Tariche,
ä St-Ursanne, ä Ocourt, ä Bremoncourt, ä Gleres, ä Vaufrev,
ä Soulce, ou un barrage forme actuellement un petit lac, ä

St-Hippolyte, ä Pont-de-Roide, ä Mandeure, ancienne station
romaine aux ruines interessantes, et enfin ä Bourguillon. Quelle
joie nos flotteurs ne ressentaient-ils pas en arrivant sains et
saufs au terme de leur longue randonnee! A Audincourt, deux
paires d'«arrets» successifs, jetes au travers de la riviere, arre-
taient le bois venu de si loin, pour le diriger dans la petite baie
servant de port.

On ne faisait point le flottage en trains des bois de marine,
pour les Forges d'Audincourt, mais celui du «bois de corde»,
rondin ou «quartelage», dont on abandonnait les buches, une
ä une, au cours de l'eau.



— 61 -
Le salaire jburnalier des bateliers etait de cinq francs, et

celui des «piqueurs », de deux francs seulement.
Le retour des flotteurs dans leurs foyers se faisait pedestre-

ment par Abbevillers, Fahy, Montancy et Bremoncourt.
Pendant toute la duree du flottage, ä midi et le soir, les

hommes ne mangeaient, ä l'auberge, que pour deux sous de

soupe et pour deux sous de lard. Reverrons-nous jamais la
frugalite et les prix doux d'antan? Au lever, chaque meneur
d'eau buvait un « cinquieme » d'eau-de-vie et, ä 4 heures, arrosait
d'un verre de vin son morceau de pain noir. Toutes les fois
que les flotteurs passaient sous un pont en pierre ils avaient
droit, chacun, ä une chopine de vin. Le cas se presentait, entre
autres, ä St-Llrsanne, ä Bremoncourt et ä St-Hippolyte. Dans
un sac en bandouliere, ils portaient une « michette» de pain et
un « boutillon» de brandevin.

II fallait etre hors du lit, ou plutot du fenil, ä la pointe
du jour. L'ancien flotteur nous assure que ses anciens cama-
rades et lui etaient tres satisfaits de leur regime. « E n'y aivait
pe de pidie en nos», il n'y avait pas lieu de s'apitoyer sur notre
sort, dit-il. Comme «la Constance de la Mort», ce vieux flotteur

est devenu mon voisin. Le hasard fait quelquefois bien
les choses.

II commen9a en 1867 le dur et intermittent metier de
flotteur. La «flotte», raconte-t-il, arrivait rarement ä Audincourt,
sans qu'on eüt quelque grave accident ou quelque noyade ä

deplorer. Les femmes ou les promises des bateliers et des
«piqueurs» vivaient dans les transes jusqu'ä ce qu'ils fussent
de retour.

Dans «Pecheurs d'Islande», Pierre Loti a depeint d'une
fa?on saisissante les dangers courus par les pecheurs de mo-
rues, mais nul Jurassien n'a encore songe ä nous conter les
heurs et malheurs des «Flotteurs du Doubs».

La descente des rapides de la Rasse et de Ia Mort, des
«Los» de Soubey, pres de" la ferme du Champois, et des
«Lains» de Pont-de-Roide, etait des plus dangereuses. II etait
prudent, avant de l'entreprendre, de reciter son acte de contrition
pour etre pret ä rendre son äme ä Dieu et son corps aux flots
du Doubs. Les effrayants rapides de la Mort exigeaient surtout
ber.ucoup de sang-froid et de hardiesse et donnaient du fil ä
retordre aux flotteurs, qui devaient loger deux ou trois nuits
au Moulin. Iis n'y faisaient pourtant point escale pour se re-
poser; mille obstacles arretaient la marche du bois flotte; il
fallait, du matin au soir, travailler d'arrache-pied.

Ce court sejour des poules d'eau ä la Mort etait, pour les
filles du meunier, comme le rayon de soleil penetrant, dans une
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tanifere sombre et profonde. Nos flotteurs etaient generalement
de robustes gars, assez entreprenants; des leur premier
passage, le coeur des sensibles enfants avait ete pres de battre la
chamade.

On juge du transport de joie qui accueillait l'apparition,
dans les gorges, des premieres buches flottantes. Toute la jeu-
nesse du Moulin etait en effervescence. Des mains se serraient
avec une effusion de cordialite. Et le soir, dans le petit « poille»
eclaire par les deux «creuseux», que de ris, que de cris, que'
de chants!

L'aube du depart venue, toute la maisonnee est sur pied.
Les hardes des flotteurs ont ete ravaudees par des mains ex-
pertes. Les jeunes hotesses de ce gtte hospitalier ont glisse dans
les sacs, qui des chaussettes, qui du «bresi», qui de la « bran-
lee ». Des adieux s'envolent, des yeux se mouillent, de petits
coeurs battent plus fort, des promesses — vite oubliees — sont
echangees. Les bateliers et les « piqueurs», se decidant soudain,
sautent dans leurs embarcations. Des mains s'agitent, des gaffes
sont brandies et l'avant-garde de la «flotte» disparait brusque-
ment au prochain meandre de la riviere. Les «piqueurs de
rive» s'attardent encore un moment, lampent une derniere ra-
sade versee par la meuniere et s'eloignent enfin ä regret...

h) Hotes originaux ou macabres

Certains hotes voulurent faire une abbaye de Theleme de
cette thebaide. Un certain N., graveur ä La Chaux-de-Fonds,
et son ami D., prirent aussi, comme unique regle de vie, cette
devise: «Fais ce que veux», sans oublier la parole divine:
«II n'est pas bon que l'homme soit seul».

Coiffes de bonnets ä gland («cape ai mouetchate»), vetus
d'une rouliere bleue, chausses de grossiers sabots, ils festoyaient
des journees entieres et couchaient sur le foin. La Mort, ou
plutöt leur vie de sybarite, devait leur porter malheur. L'un
se pendit pres de La Chaux-de-Fonds, et l'autre se brüla la
cervelle ä Paris. II est bon d'qjouter que l'honnete meunier,
lorsqu'il vit de quoi il retournait, mit sans autre les epicuriens
au ban de la Mort.

On hebergeait parfois des hotes moins bruyants. La grange
servait ä l'occasion de morgue aux malheureux noyes, retires
des eaux, qu'on allait ensuite enterrer au cimetiere des Bois. I]
arrivait meme, afin d'eviter une descente importune des auto-

0 rites, que l'on rejetät les cadavres au Doubs, pour les envoyer
se faire... inhumer ailleurs.
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VII. Origlne du Moulin de la Morl

a) Origine de la commune des Bois

A quelle annee remonte l'etablissement, dans la commune
des Bois, d'un moulin sur le Doubs, au lieu dit «la Mort»? II n'a
pu avoir lieu qu'un siecle au moiiis apres l'apparition, dans la
region, des premiers pionniers. La tradition et les archives nous
apprennent que le Moulin de la Mort ne moulut jamais que
pour les paysans de la Montagne des Bois. Les Francs-Comtois
avaient sur la rive frangaise du Doubs, ä la Charbonniere, aux
Gaillots, au Biet d'Estoz, des moulins d'un acces plus facile.
Pourquoi se seraient-ils exposes ä se rompre le cou, ä la Chaine
ou aux Echelles, ou ä se noyer dans les eaux perfides du Doubs?

On admet generalement que tout le plateau des Franches-
Montagnes faisait partie de la dotation faite, en 999, ä l'Eveque
de Bale. Ce n'est qu'apres l'octroi, le 7 novembre 1384, de la
charte de liberie de la Franche-Montagne des Bois, que les
colons ont dü s'aventurer dans la contree boisee qui finit aux
Esserts d'llles, pres de Biaufond. D'aucuns veulent qu'un des
premiers pionniers ait ete Jean Ruedin, de Cressier-Landeron.
II se serait ouvert une clairiere dans une foret vierge et sa maison
aurait ete elevee devant l'eglise actuelle des Bois. Elle a, pa-
rait-il, ete demolie lors de la construction de la grande route
des Franches-Montagnes. On trouva dans un mur une souche
d'epicea non extraite, ce qui peut faire supposer que le bäti-
ment fut construit dans une foret...

b) Jehan Ruedin

II est comprehensible que le Moulin de la Mort n'a pu
exister avant que le territoire de la commune des Bois ait ete
defriche sur une certaine etendue et que les pionniers fussent
assez nombreux pour ne plus devoir se contenter des moulins
etablis aux confins de la colonie, ou de ceux qu'ils ne tarderent
pas ä elever dans les combes.

A quelle epoque remonte done le defrichement de cette
partie de la Franche-Montagne des Bois? Quand commence-t-on
ä parier du village des Bois-Jean-Ruedin? Ce n'est que poste-
rieurement qu'il pourra etre question du Moulin de la Mort.

Le mot «Ruedin» est employe en frangais, comme en al-
lemand, tantot comme prenom et tantöt comme nom de fa-
mille. Dans les actes du bon vieux temps, le prenom, on le sait,
est souvent employe seul. II existe, en outre, une famille noble
des Bois. Qu'on n'oublie pas, non plus, que tout le plateau
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s'appelait la Franche-Montagne des Bois, bien avant qu'il füt
question d'un village de ce nom. II est tres difficile de se re-
connaitre dans cette question Jean-Ruedin qui, on le voit, est
un veritable casse-tete.

D'apres le savant Maldoner, Jehan Ruedin aurait ete un
immigre suisse, tandis que Vautrey croit qu'il etait originaire
de la Principaute de Neuchätel et Valangin. Mais, comme ni
l'un ni l'autre n'indiquent leurs sources, il n'est pas possible de
verifier leurs assertions.

Dans les comptes du bailliage de la Franche-Montagne des
Bois, de l'an 1451, on trouve dejä la trace de la famille Ruedin.
Les difficultes commencent quand il s'agit de demontrer les
relations entre cette famille et le village des Bois. Les actes
publics ne parlent point d'une metairie, d'un hameau ou 'd'un
village de ce nom avant la fin du XVme siecle. Muriaux, Mont-
faucon, Goumois, St-Brais, Lobschez, La Bosse, le Praissalet,
Belmont (Bemont), Saignelegier et Les Pommerats, existaient
dejä en 1384. Et voici, d'apres les comptes des archives, quels
etaient, ä cette epoque, les noms des communautes de la
Franche-Montagne des Bois: Saigneligier, Montfacon (nom
patois actuel), Zer Helle (Les Enfers), Sernierveller (Cernevillers),
Belmont, La Bosse, le Praissalai, Pomerat, Brullutz (Les Breu-
leux), Die Challe (Chaux des Breuleux), Murial (Muriaux) et
Normont.

Nous ignorons encore l'epoque de l'erection des Bois en
communaute, mais il est certain qu'il faut ranger cette
commune parmi les plus recentes de l'ancien bailliage.

Jean Ruedin ne serait-il pas tout bonnement un colon du
plateau qui, le premier, ser^it venu ouvrir une clairiere (essart)
dans les bois de la contree devenue plus tard la communaute
des Bois?

On trouve dans les comptes de 1492 (l'annee de la de-
couverte de l'Amerique) un Jehan Ruedin, «de Pomrat», ayant
paye la dime de ses terres. («Von dem zehender siner rati»).
Comme il n'est pas encore question de cette redevance dans
les comptes de 1490 et de 1491, ne pourrait-on en deduire que
ce Jehan Ruedin fut le premier colon et le fondateur du
village des Bois? On ne peut objecter qu'il s'agit d'un essart des
environs des Pommerats, car les comptes prouvent nettement
que la clairiere se trouvait bien dans le territoire devenu, depuis,
la commune des Bois-Jean-Ruedin.

De 1491 ä 1767, le village des Bois est appele tantot
« Rudinsrutte », « Ruedisholz », «Rauchholz» et tantot «Bois-Jean-
Ruedin» ou « Bois-Ruedin ». Ce n'est qu'en 1767 qu'apparait pour
la premiere fois le nom actuel, dans des actes relatifs ä la

5
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succession de Louise Collin «residante depuis longtemps au
lieu les Bois ».

c) Le Moulin de la Mort

Le Moulin de la Mort ne peut avoir ete construit sur la
petite plage alluvionnaire des bords du Doubs qu'un certain
nombre d'annees apres les premiers travaux d'essartement de
Jehan Ruedin. A cette epoque surtout, les villages ne sortaient
point de terre comme les champignons. Les families des pion-
niers s'amenaient une ä une, ou par petits groupes. Elles se
construisaient bien vite une habitation rustique dont le toit, ä

trois ou quatre pans, recueillait les eaux pluviales que des che-
neaux de bois deversaient dans une citerne. Elles se mettaient
ensuite ä essarter, souvent par le feu, les epaisses forets vier-
ges. On pouvait bientot cultiver un lopin de terre, fertilise par
l'ecobuage, et faire paitre un petit troupeau sur un «ceneux»,
un «peu» ou une «chaux». Le bois etait ä discretion, la foret
giboyeuse. Apres les travaux penibles et les privations des
premiers temps, la vie devenait moins dure. La ferme prenait de
plus en plus d'extension et Ton finissait par acquerir une cer-
taine aisance.

Quand les terres emblavees furent d'une certaine etendue,
les fermiers se lasserent d'aller, au loin, faire moudre leur grain.
Une digue barrant une combe leur donna une retenue d'eau
süffisante pour actionner une ou deux paires de meules. La
«ribe», la «rasse» et le battoir ne vinrent qu'apres. II y eut
de bonne heure un de ces petits moulins aux Prailats-Dessous.

La colonie des Bois-Jean-Ruedin acquerait de plus en plus
d'importance. Quand la partie superieure du versant occidental
de son territoire fut ä son tour defrichee, on etablit, au-dessous
de Clairbiez, des moulins müs par un des rares ruisseaux du
plateau, au debit abondant et non ephemere.

Le «djigat» etait le bief du moulin. «Cat le djigat de lai
Gruere que bailie le plus longtemps», nous apprend un dicton.
— C'est le bief de la Gruere (pres de Saignelegier), qui « donne »

le plus longtemps. — Beaucoup de moulins du plateau ne mou-
laient que par intermittence.

Vers 1650, on trouvait les grands moulins suivants aux
Franches-Montagnes: ceux de Chanteraine, de Derriere-la-Roche,
dans la commune de Schwarzenberg (Noirmont), du Theusseret
et de Sous-le-Chäteau, dans celle de Saignelegier, des Seignes
et des Royes, dans celle de Schönberg (Bemont), le moulin des
Pommerats, celui de Soubey et, dans la commune des Bois,
ceux de Clairbiez et de la Mort.

Le moulin de Clairbiez, pouvant moudre toute l'annee, dut
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suffire longtemps aux besoins de la communaute naissante des
Bois. Les Cotes du Doubs furent peu ä peu defrichees. Des
essarts eclaircirent les bois Sous-le-Mont, aux Pres-Derriere,
au Cernier-Fromont, Sous-les-Craux et aux Esserts d'llles. Les
gorges de la Mort devenaient moins sauvages et möins ef-
frayantes. Des sentiers, des chemins, etaient frayes d'une ferme
ä l'autre. Le Doubs mugissant et mysterieux commen9ait ä fas-
ciner le Franc-Montagnard, qui venait y pecher l'ombre, la
truite et le brochet. Des Francs-Comtois avaient dejä etabli
des moulins sur l'autre rive de la riviere. L'un d'eux eut-il l'idee
d'en bätir un sur la plage de la Mort, ä l'endroit des>. rapides
oü le Doubs coule un peu moins precipitamment? II y avait la
une force motrice puissante, capable de mouvoir les roues hy-
drauliques de plusieurs usines: moulin, scierie, battoir ou «ribe».
En aval, sur la rive frangaise, le Bief d'Estoz etait une ruche
bourdonnante. En amont, ä la Rasse, regnait aussi la plus grande
activite. Pourquoi, sur la langue de terre de la Mort, ne pour-
rait-on en faire autant? II ne serait pas trop difficile de cons-
truire un chemin en lacets dans le couloir trouant les falaises et
d'obtenir, pour un moulin, la clientele des paysans de la popu-
leuse contree des Bois. Ne voyait-on pas, du plateau du Vaudez,
s'y etablir sans cesse de nouvelles fermes, ou meme des maisons
rurales s'y grouper en hameaux? La meunerie franc-monta-
gnarde etait encore assez primitive. Broyages et blutages s'y
faisaient avec des moyens un peu rudimentaires. L'un ou l'autre
moulin n'utilisait-il pas l'ancien bluteau auquel le babillard doit
imprimer des secousses pour tamiser la farine!

Les meuniers francs-comtois etaient fiers de leur profession

qui n'avait plus, disaient-ils, aucun secret pour eux, et
qu'ils consideraient comme un art. lis passaient pour livrer une
farine des plus fines et ne point mettre leurs pratiques en coupe
reglee. L'un d'eux, sans doute, apres avoir soigneusement pese
les avantages et les inconvenients de son projet, franchit-il un
beau jour le Doubs pour venir bätir, sur la rive suisse, le Moulin
de la Mort. Les archives nous apprennent que le Moulin existait
dejä vers 1650, soit un siecle et demi apres le premier essar-
tement fait dans la contree des Bois, en 1492, par le pionnier
Jehan Ruedin. Le fondateur en fut tres probablement le Franc-
Comtois, Claude « Goffroi», dont le nom apparalt pour la
premiere fois, en 1660, dans le registre des baptemes de la
commune des Bois.

Malgre l'eloignement et les chemins dangereux, la clientele
ne tarda pas ä affluer au Moulin de la Mort. Tout nouveau,
tout beau, dit Lin dicton. On court toujours au meilleur marche,
pretend une autre sentence...
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Les autres moulins de la commune des Bois, ä la Greby,

ä Clairbiez, aux Prailats-Dessous, ne devaient pas tarder ä mourir
de consomption ou ä vegeter miserablement.

d) Moulin allodial et moulin feodal

En collaborant ä 1'«Album des Monuments historiques du
Jura bernois», publie sous les auspices de la «Societe d'Emu-
lation», j'avais dejä pu me rendre compte de la difficulty que
l'on eprouve ä soulever le voile qui couvre le passe de nos
vieilles fermes jurassiennes. On ne trouve rien dans les actes
publics, ä moins qu'il ne s'agisse de quelque chateau, d'une
maison princiere ou seigneuriale.

Pendant la gestation de mon travail, M. Henri Buhler me
conseilla de chercher des precisions dans les Actes d'accense-
ment. C'est par cette methode, en effet, qu'il est arrive ä
refaire heureusement l'histoire de La Chaux-de-Fonds et du peu-
plement des montagnes neuchäteloises.

Le Moulin de la AAort etait malheureusement — pour
l'historien — un des rares moulins allodiaux de la Principaute
episcopale de Bale; il est done impossible d'en retrouver la
moindre trace dans les Actes d'accensement. Ceux-ci, qui nous
renseignent sur les fiefs, ne soufflent mot des alleux.

Quand il s'agit de maisons particulieres, e'est perdre sou-
vent son temps que de fureter dans les archives de l'ancien
Eveche, dans l'espoir d'y faire des trouvailles interessantes.

Dans un etat des meuniers du bailliage des Franches-
Montagnes, de l'an 1816, il est simplement dit que le Moulin
de la Mort, alimente par une source, et appartenant ä la veuve
de Felix Court, payait, sous le gouvernement francais, 8,40
francs pour droits de patente.

Ce moulin du Doubs n'etant pas un fief, mais un alleu,
ne dependait done pas du Prince-Eveque; les actes le concer-
naiit ne pouvaient se rencontrer qu'entre les mains des families
qui l'ont possede autrefois.

Le seigneur avait le droit de faire beneficier le moulin banal

d'une clientele forcee Le moulin allodial dut bientot courir
apres les pratiques. II en fut de meme ä la Mort, quand
le Prince eut permis de relever les moulins de Clairbiez.

Les moulins allodiaux furent rares ä toutes les epoques
et ne cesserent de le devenir de plus en plus.

Les Franches-Montagnes etaient une marche boisee et peu
habitee de la Principaute episcopale. Elles etaient privees de
bonnes voies de communication.

De bonne heure, le Doubs appartint entierement au souve-
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rain de l'autre rive. Le comte de la Roche et de St-Hippolyte
avait des droits sur cinq villages de la Franche-Montagne des
Bois.

La convention internationale de 1780 donna comme fron-
tiere, entre l'Eveche et la France, la rive droite du Doubs, de
Biaufond au moulin du Theusseret. Les droits des riverains
furent cependant reserves. Le Prince-Eveque de Bale conserva
la souverainete absolue sur la rive droite. II eut encore la

jouissance et la libre exploitation des usines et des lies, qu'il
possedait auparavant, et le droit de flottage, de barques et
de nacelles.

Les souverains de l'Eveche s'etaient tous desinteresses d'une
minuscule usine perdue aux confins de la marche de l'ouest,
dans des gorges d'un acces difficile, dont le nom seul faisait
dejä trembler. lis oublierenb cette fois — parce qu'ils n'en
auraient tire qu'un mince revenu — de donner suite ä 1'injonc-
tion de la devise feodale: «Nulle terre sans seigneur»!

Et jusqu'ä la fin, le petit alleu de la Mort demeura un
ilot independant, que ne submergea jamais l'ocean feodal...

VIII. Les meuniers de la "Mori

a) Les Gauffroy (de 1650 ä 1682)

II y a tout lieu de croire qu'un Goffroi, venant de la
Franche-Comte, ait bäti le Moulin de la Mort, dans la
premiere moitie du XVIIe siecle, quelques annees, peut-etre, avant
1650. Sa famille doit y avoir exerce la meunerie, de 1650 ä

1682. Les Goffroi avaient des relations suivies avec les Folletete
des «Cerdilles» (Esserts d'llles), qui devinrent leurs succes-
seurs.

Le 8 fevrier 1660 a lieu, aux Bois, le bapteme de Catherine

«Goffroi», fille de Claude. Celui-ci, ou ses descendants,
exploiterent le Moulin de la Mort durant la seconde mo'itie
du XVIIe siecle.

Le 16 decembre 1687, une fille de Claude «Gaufroy»
tient sur les fonts baptismaux un enfant de Pierre Jobin, mal-
tre d'ecole aux Bois. Les Gauffroy et les Folletete sont desi-
gnes comme habitants, ou meuniers, «es Cerdilles», «ex Fro-
mont» ou «ex soub le Mont», mais, en ce qui concerne le
moulin, il s'agit bien chaque fois de celui de la Mort.

Les Gauffroy et les Folletete devaient etre des parents ou
des amis. Peut-etre meme possedaient-ils en commun les pro-
prietes de la Mort, de Fromont, des «Cerdilles» et de Sous-
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le-Mont. Tout ä coup, le nom des premiers n'apparait plus
dans le registre des baptemes de la paroisse des Bois. Sans
doute cette famille s'est-elle eteinte ou a-t-elle regagne la
Franche-Comte.

A partir de 1682, les Folletete succedent aux Gauffroy,
comme meuniers du Moulin de la Mort.

b) Les Folletete (de 1682 ä 1745)

En 1690, a lieu le bapteme d'un fils de Jean-Jacob Folletete

«molitore», de Fromont. II s'agit bien ici d'un meunier
de la Mort, car il n'y eut jamais de moulin ä Fromont, ni
Sous-le-Mont, ni aux Esserts d'llles.

Un Savoyard, Gervais Gouvernon, etabli aux Bois, dont
la famille devait faire honneur ä sa petite patrie d'adoption, fut,
en 1692, le parrain d'un autre enfant du meunier.

Jean-Baptiste Folletete est designe, en 1704, comme meunier

«ad Morte». Nous voyons apparaltre, pour la premiere
fois dans le registre des baptemes de la paroisse, ce lieu-
dit de la Mort, comme domicile du meunier. Les archives
publiques nous apprennent cependant que, des 1660, il existait,
sur les rives du Doubs, un Moulin de la Mort. II est possible
que le premier moulin, risquant d'etre empörte par les hautes
eaux, n'ait jamais ete habite par la famille du meunier. Ce
n'est sans doute qu'apres la construction de celui dont on voit
encore les ruines, et auquel on aurait adjoint un logement, qu'elle
serait venue se fixer sur la langue de terre de la Mort. Depuis
1704, on parlera desormais des meuniers de la Mort et non
plus de Fromont, des Esserts d'llles, ou de Sous-le-Mont.

En 1707, Jean-Jacob Folletete de la Mort, est parrain
de Jean-Pierre, fils illegitime de Frangoise Baume, des Bois.

II est permis d'esperer qu'eu egard ä la situation de
son brave homme de parrain le fruit d'un amour coupable
ait ete baptise en plein jour, et non apres l'angelus du soir,
ä une heure indue, comme il fut encore longtemps de coutume
de le faire pour les infortunes petits «tieuniats».

Nous trouvons encore comme «molitore» de la Mort, An-
toine-Fran?ois Folletete, en 1711, et Jean-Nicolas Folletete, en
1715. Les relations de voisinage continuent ä etre bonnes entre
les meuniers et le mattre d'ecole. Le 23 avril 1718, Jean-Jacob
Folletete a, comme commere, la fille de Pierre Jobin, « magister »,
des Bois.

Les Gauffroy, qui ont du quitter le pays, ne sont plus
choisis comme parrains et marraines. Sauf de rares exceptions,
les membres des deux families Folletete, habitant le Moulin
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ou la ferine de la Mort, se tiennent reciproquement lieu de re-
pondants, aux baptemes des nouveaux-nes.

c) Periode de declin

Peu apres qu'on eüt noye dans le sang la revolte des pay-
sans ajoulots, les mauvais jours allaient commencer pour le
Moulin de la Mort. Celui de Clairbiez, tombe depuis longtemps
en ruines, fut reconstruit, et le meunier de la Mort dut trouver
un cheval, remplace bientöt par des mulets, pour relancer ä
domicile les pratiques.

Le 3 avril 1741, dejä, Jean-Georges Godat, de la paroisse
des Bois Ruedin, informe le Prince-Eveque que son pere a

achete, il y a quelques annees, ä « Clairbie» (Clairbiez), dans la
commune des Bois, le terrain sur lequel s'elevaient jadis qua-
tre moulins et une «ribe», cinq roues et le cours d'eau, dont
la « cense» a toujours ete payee regulierement. Faute de mou-
lin, dit-il, les habitants sont obliges d'aller faire moudre leur
grain hors des terres de Son Altesse et, chose encore plus
ennuyeuse, chez les protestants. (Jean-Georges Godat n'eüt-il
pu etre un excellent avocat?...)' Le chemin qui conduit au mou-
lin, dit de la Mort, sur le «doux», ajoute-t-il, est souvent
si mauvais, surtout en hiver, ä cause du terrain escarpe et du
verglas, qu'il est quasi inaccessible. «La seule vue fait
trembler», affirme encore notre fine mouche. On ne peut y aller
qu'en risquant sa vie et celle des chevaux. II demande done
1'autorisation de rebätir une «ribe» et deux des anciens moulins

de Clairbiez. Si on lui accorde cette gracieuse permission,
conclut-il, il est dispose ä augmenter la « cense » payee jusque-la
ä la Seigneurie de Saignelegier.

Sa requete «pro domo sua» n'obtint sans doute pas le
succes escompte car il dut revenir ä la charge et s'efforcer de

prouver qu'il y avait eu autrefois, ä Clairbiez, non seulement
une «rasse» ä eau, comme on le pretendait, mais aussi des
moulins. II produisit l'extrait d'une ancienne lettre de partage
de l'annee 1590, dressee par main de notaire un siecle apres
les premiers defrichements de Jean Ruedin. II y joignit le temoi-
gnage d'un vieillard de cent quatre ans certifiant qu'il y avait
jadis des moulins ä Clairbiez. Le centenaire affirmait que sa

mere, qui etait «boullangere», y fit moudre plusieurs fois du
ble. II se souvenait meme du dernier meunier, qui s'appelait
« Pierrat» Berger.

Jean-Georges Godat insiste ä nouveau sur l'eloignement et
la mauvaise situation des moulins de la Mort « sis sur le doux»
et des mauvaises voies d'acces pour les voitures. Si le pos-
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sesseur des moulins se recrie, dit-il, on pourra lui repondre que
Son Altesse a le droit de permettre une pareille construction.
Etienne Aubry, «dedos les Craux» (Sous-les-Craux, commune
du Noirmont), ne s'est-il pas permis, malgre la defense de
Son Altesse, de bätir, dans la Principaute, des moulins sur le
Doubs? (II ne s'agit point de ceux de la Mort, beaucoup
plus anciens, mais vraisemblablement de ceux de la Bouege,
situes aussi au bord du Doubs, au-dessous de la ferme de Sous-
les-Craux).

Notre avocat en herbe n'ignore pas que le Moulin de la
Mort est un alleu. II a soin de faire ressortir que cette usine
n'est pas un fief et que le Prince n'en tire que le « Canon », ou
« Cense annuelle » de deux penaux de froment. Si Ton fait droit ä

sa demande, declare-t-il, il est dispose ä payer, pour les moulins

de Clairbiez qui renaitront de leurs ruines, un cens annuel
de quatre penaux de froment, outre le florin dejä paye pour la
« raisse ». 1

L'autorisation sollicitee fut sans doute octroyee par le Prince-
Eveque, et les deux paires de meules installees sans retard ä

Clairbiez, ä cote de la scierie, qui debitait dejä le bois. C'est
ä cette epoque que les Folletete, decourages, auront delaisse le
Moulin de la Mort, ruine par la concurrence, pour aller s'ins-
taller dans la commune du Noirmont, au moulin de Derriere-la-
Roche.

Le chätelain de la Franche-Montagne des Bois avait ecrit
ä Son Altesse au sujet d'une requete «de Jean-Nicolas foltete
munier au lieu de la Mort».

Les meuniers du plateau, dit-il en substance, ont amene
le declin de son moulin. Jean-Nicolas, Anna-Ursule, sa proli-
fique epouse, et sa nombreuse famille, sont accules ä la faillite.
Le «cris publique» (Encheres publiques) doit avoir lieu le 22
decembre 1741 et a dejä ete publie dans les eglises de la
Montagne.

Le chätelain de Saignelegier se souvient que son souverain
a manifeste maintes fois le desir d'acquerir le Moulin de la
Mort. II se permet done de conseiller ä Son Altesse d'arreter
les poursuites des creanciers. Son representant fera une des-
cente sur les lieux pour se rendre compte de «l'etat et valleur
des dits moulins qui sont (pense-t-il) assez frequentes». II croit
savoir que M. le comte de Montjoie a « quelque droiture pour
le cours d'eau».

d) Interregne (de 1745 ä 1760)

Le Prince-Eveque ne se rendit sans doute pas aux raisons
de son chätelain. Si ce dernier, d'ailleurs, se hasarda dans les
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gorges de la Mort, il dut comprendre «de visu» que le jeu
n'en valait pas la chandelle et conseiller ensuite ä son maitre
de se desinteresser d'une petite usine en pleine decadence.

Apres le depart des Folletete, il y eut un interregne du-
rant lequel nous voyons se succeder, au Moulin de la Mort,
trois families differentes de meuniers. Les affaires devaient con-
tinuer ä y pericliter, car un moulin prospere n'eüt pas change
aussi souvent de proprietaire ou de tenancier. Le «Terrie
General de la paroisse des Bois-Jean-Ruedin de la Franche-Mon-
tagne fait en l'annee 1743» nous apprend que Antoine-Frangois
Folletete, du Moulin de la Mort, possedait en «fromon, terri-
toire du Noirmont, en champs et prez, deux journaux, cinq
bequilles, deux perches... sujet aux foncieres... »

Apres 1743, on ne trouve plus de traces des Folletete,
ä la Mort. Jacob-Felix Folletete est bien parrain, aux Bois,
le 13 octobre 1778, de Francois-Joseph Froidevaux, fils de
Jean-Baptiste, mais il est designe comme etant meunier «ex
dernier la roche, paroisse du Noirmont», oü se trouvait aussi
un moulin. En 1748, un Vulliame est explicitement designe
comme meunier de la Mort. Le 18 septembre a lieu le bapteme
de Basile Vulliame, fils de Jean-Francois, meunier, demeurant
«in loco dicto» la Mort. Le parrain fut le reverend abbe
Baptiste Arnoux, vicaire, du Plain-Bois. Si, ä cette date, les
Folletete etaient encore proprietaires du Moulin — ce qui n'est
guere plausible apres la faillite de 1741, ils avaient du moins
transports leurs penates dans la commune du Noirmont. Ce
n'est que vers 1760 que s'installe, ä la Mort, la dynastie des
Court, dont le regne durera plus d'un siecle. Des 1767, les
documents commencent ä mentionner l'un ou l'autre membre de
cette famille.

Apres 1750, on trouve, au Aloulin, un Soleurois — la ger-
manisation des Marches du Nord commence — Pierre-Frangois
Horny qui, toutefois, ainsi que son successeur, n'est pas
designe explicitement comme meunier. Est-ce simple oubli, ou
les meules volantes, depuis le «cri public», ont-elles cesse de
tourner? Le 6 septembre 1752, est celebre le bapteme de
Pierre-Joseph Horny, fils de Pierre-Frangois, «ditionis Solo-
dorensis», demeurant au lieu dit la Mort. Les Hourny, des
Bois, descendent en ligne directe de cet ancien maitre, ou lo-
cataire, de la Mort.

Vers 1760, le proprietaire du Moulin est le Franc-Comtois
Guillaume-Ignace Rondot, du «Bie des taux» (Bief d'Estoz),
«en comte de Bourgogne». Le «Terrie general» de la
commune des Bois, dejä cite, nous apprend qu'il possedait au
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«Moulin de la mort, territoire du Noirtnont» (actuellement
commune des Bois),

«sur midi de sa maison en jardins trois bequilles une
perche taxe 15 livres 15 sous. Item possede joignant ledit
jardin un prez-bois et roches six journaux seize bequilles
le tout entre les Roches midi et vent, la riviere du Doubs
bise et minuit taxe ä 15 livres le journal fait 102 livres sujet
aux foncieres somme augmente d'un sixieme 137 1.

7 s. 6 d.»

Au haut du document, se lit cette annotation ecrite par
une autre main: «Modo Pierre Court de Bonne Estage».

La dynastie des Court va s'installer ä la Mort...

IX. Les beaux jours du moulin de la Mort

a) Les Court de «Bonne-Etage»

Jean-Georges Godat, du Cerneux-Godat, n'avait pas pro-
fite lui-meme de la permission de rebätir les moulins de Clair-
biez, qui avait ete accordee le 19 decembre 1741. Dans une
lettre adressee ä Son Altesse, le 4 octobre 1750, le chätelain
de Valoreille rappelle que Jean-Baptiste Cattin s'est oppose au
retablissement des moulins en question par le Franc-Comtois,
Pierre Court, de «Bonne-Etage». Celui-ci, d'ailleurs, sans ter-
giverser plus longtemps, avait cränement releve les moulins
de Clairbiez. Iis sont dejä, avoue le chätelain, en pleine activite,
au grand contentement des gens du lieu et des voisins. Ön n'est
plus contraint, au coeur de l'hiver, de descendre ä la Mort, par
des chemins perilleux.

Pierre Court amodia l'usine restauree ä Pierre Girard. C'est
alors, peut-etre, qu'il alia s'installer au Moulin de la Mort ou
sa famille devait demeurer jusqu'ä l'incendie du 10 avril 1893.
II se peut aussi qu'il soit venu y habiter d'eja precedemment
avec ses parents.

Voici un extrait du contrat de mariage, de son pere Etienne-
Joseph Court avec Barbe-Agnes Rondot, dresse en 1736, ä

« Bonne-Etage». Cet acte debute par la formule traditionnelle:
« Au nom de la sainte et adorable trinite, pere, fils et St-Esprit,
ce mariage se fera, s'il plait ä Dieu, notre mere la sainte eglise,
et les lois de Rome». II est specifie que les futurs epoux se
sont promis l'un ä l'autre et s'obligent ä se prendre en «leal»
mariage et epouser en face de notre sainte eglise le plus tot que
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commodement faire se pourra. II est enfin question de francs-
comtois, de monnaie du royaume et de livres.

Les meuniers de la Mort, leurs descendants, furent de
braves peres de famille qui, comme dans les « föles » (contes), eu-
rent beaucoup d'enfants et vecurent longtemps; ce furent aussi
de bons epoux, et des Chretiens qui ne rougirent jamais de
leur foi. Avec quelle attention soutenue, dans quel religieux
silence, Etienne-Joseph et Barbe-Agnes durent-ils ecouter la
lecture, par un grave tabellion, du contrat qui liait ä jamais leurs
destinees!

Dans son testament, qui fut aussi sauve des flammes,
Etienne-Joseph Court legue ä sa femme, Barbe-Agnes, pendant
sa viduite, sa residence avec ses heritiers, au Moulin de la
Mort. Elle y aura, specifie-t-il, chauffage aux frais des
heritiers. Elle pourra mettre son pot-au-feu, cuire du pain et des
pätes au four, prendre des herbes potageres au jardin et placer
ä la cave ce qui'Iui est necessaire.

Peut-on avoir plus de sollicitude pour une epouse qu'on
apprehende de laisser seule ici-bas?

«In cauda venenum!» Etienne-Joseph stipule, par contre,
que sa veuve sera privee de tous ses droits, si eile vient ä passer
en secondes noces.

II rappelle aussi, plus haut, que son epouse lui a apporte
en dot un «troussel» valant 70 livres, 13 sols, 4 deniers, soit
un lit, un coffre, quelques linges et habits ä son usage.

Parmi les terres qu'il legue ä ses enfants, les unes sont
sises dans Je comte de Bourgogne, ä «Bonne-Etage», sa
commune d'origine, ou au Bief d'Estoz; d'autres se trouvent dans
l'Eveche de Bale, ou Principaute de Porrentruy, comme la Mort
et Fromont.

La lettre de partage des heritiers de feu Etienne-Joseph
Court, de « Bonetage», demeurant aux Moulins de la Mort, eta-
blie 53 ans apres le contrat de mariage, soit le 12 novembre 1789,
pendant la Revolution frangaise, debute ainsi:

'"H II'«Au nom de Dieu, notre seigneur, amen!» Pierre-Joseph
Court, son fils, residant au Moulin de la Mort, paroisse
des Bois-Jean-Ruedin, en la «tranche montagne», et son
epouse... suivant us et coutumes de la «franche
montagne, d'une part et... d'autre part... les biens situes en la
«tranche montagne» des Bois ou au comte de Bourgogne...
les biens fonds, immeubles et maisons qu'ils ont en la
paroisse des Bois-Jean-Ruedin... Le Moulin de la Mort, etc.)»
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Si Barbe-Agnes Rondot, fille de Guillaume-Ignace, du Bief
d'Estoz, qui habita la Mort, apres le Soleurois Horny, n'apporta
point en dot un «troussel» magnifique, eile n'en etait pas mo'ins
une heritiere ä esperances. Preuve en soit cet extrait de la vente,
au Bief d'Estoz, de sa part du patrimoine. La veuve de Etienne-
Joseph Court herita le quart des moulins du Bief d'Estoz, avec
toutes leurs dependances:

«ribes, scierie, forge, tannerie, greniers, ecuries, les bois
communaux, dependant aussi du Bief d'Estoz et servant
aux moulins... dependant de la totale justice, haute, moyenne
et basse et seigneur de St-Hippolyte, appartenant ä illustre
et puissant seigneur Beat-Justin-Jean-Baptiste, comte de
Montjoie et de la Roche, baron et seigneur du dit St-Hippolyte,

Varembon et la Franche-Montagne... Cens annuel
de deux biches d'orge et deux de « boige » (meteil), monnaie
du royaume, deux livres pour la forge et la «Grattery»,
six gros pour la « rasse» et deux gros pour la «nef», plus
au seigneur de Maiche le cens annuel de dix quarts de
froment ä la mesure de St-Hippolyte pour les deux tiers du
cours d'eau et 1 livre pour la forge».

b) Les Court, meuniers de la Mort, au XVIIIme sifccle

Parmi les membres de la famille Court qui furent meuniers
de la Mort, au XVIIIme siecle, nous citerons encore Pierre, en
1767, Charles-Felix qui tint, aux Bois, avec Marie Choffat de
« Soubbee», un fils de Charles Gouvernon, sur les fonts baptis-
maux et Pierre-Joseph, dont un enfant devint, en 1789, le filleul
de Pierre-Ignace Surdez-Court, «ex dessous le Craux».

c) Inventaire du 7 avril 1770

Je possede la copie d'un inventaire dresse, le 7 avril 1770,
au Moulin de la Mort, en vue d'un partage des biens !du meunier
Charles-Felix Court, entre ses trois heritiers. C'est un document
interessant par la designation archai'que des biens mobiliers les
plus heteroclites et par l'image fidele qu'il nous donne indirecte-
ment de la vie au Moulin, au milieu du XVIIIme siecle. II nous
apprend entre autres que l'on gardait ä la Mort quatre mulets,
quelques betes ä cornes, dont deux boeufs que l'on attelait au
joug, des pores et des moutons. L'ameublement et l'outillage
sont ä peu de chose pres ceyx qu'a oonnus, iun siecle plus tard,
Constance Chapatte-Court.
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Le premier heritier regoit pour sa part une vache sous

poil rouge «ramelle» (tachetee en long ou en travers) estimee
44 livres 3 sols; le tiers de la laine des brebis, du mois de
« may »; une « montre de poelle » (une horloge pour la chambre
de menage); une grosse « etalouere » (piece de bois entrant dans
le joug); un «reng» de charrue (sorte de cremaillere pour abaisser
ou elever le coutre); un gros « pechard » (sorte de pioche appelee
communement « piochard »); une petite « solate » (herminette pour
evider les cheneaux en bois); une petite « copouse » (hachette);
une «efforce» de marechal (cisailles); il y avait, ä la Mort, une
petite forge ou l'on ferrait les mulets et les boeufs; 2 «voulins»
(faucilles) et 2 « raissates » (scies ä main); (on employait les fau-
cilles pour couper les orties servant, avec les remoulages et la
farine grossiere, de nourriture aux pores; on les usageait aussi
comme on le fait encore au Cerneux-Godat, pour moissonner le
ble); 1 «tran» (trident); 1 « vannouere » (tablier de cuir que le
meunier mettait quand il travaillait dans la forge); 1 « Seraux » ä

« pagner >} le lin (serangoir pour serancer le lin ou le chanvre
que l'on cultivait ä Fromont ou ä l'Aiguille); 24 « res » de chariot
(rayons de roue); 1 vieille « albard» (arbalete); 1 petit «gree»
(petit panier ä päte, en osier); 1 «louvra» (petit «louvrou:>,
sorte de recipient en bois ou en osier, sans anse, pour le grain);
1/2 penal non taille (penal non creuse dans un billot mais forme
d'une bände de bois enroulee); 4 «toyes » de lit (taies); 5 «les-
sues» de lit (draps), estimes 3 livres 15 sous; 1 «erämeye» de
bois (cremaillere suspendue au-dessus de l'ätre); 3 « rondots» ä

couler le lait (petits recipients ä douves); 2 penaux et 1 « cope »

de «boidge» (meteil). La coupe etait la mesure prelevee par
le meunier, soit 1 pinte par penal, etc., etc.)

Outre sa part de betail, le second heritier regoit 1 gros
« aindie » (chenet); 1 « rloge de Letton sonnant» (horloge ä son-
nerie, en laiton) estimee 9 livres 9 sols; la grande «efforce»
(ciseaux pour tondre les moutons) et une « rechatte» (raclette);
2 «djaidges» (cardes) ä laine; le moindre gros moule de chan-
delles; 1 «palou» (pioche ä ecobuer); 1 pied droit de «letton»
(pied suisse, en laiton, valant 10 polices, ou pied frangais en
valant,12); 1 «copouse» (cognee); 1 « crele » (crible); 1 « bateura
Lie ä Large» (un bat-beurre cercle en bois de plane) estime 3

sols; 3 «bessons de mouchettes» vides (3 ruches d'abeilles vides),
etc.j etc.

Le dernier heritier recevait une vache sous poil rouge
«pommele» (ä taches rondes) et son petit veau-genisse; 1 autre
vache avec poil «faule» (ä robe fauve); 1 «belin», 1 mouton
et 2 «foueyates» (1 belier, 2 jeunes brebis); 1 «creuseu» (lampe
ä huile); les mouchettes et le haut chandelier des chandelles;
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1 «leuvrä» (balance dite romaine); 1 «esirrou» (coutre pour
faire les bardeaüx); 1 «cairiä» (sorte de fer ä repasser plein);
2 «souetas» (perches recourbees servant de fleaux), etc., etc.

A cette epoque, le Moulin de la Mort est des plus prosperes.
Les quatre mulets vont visiter les pratiques; les deux boeufs
labourent les champs ä Fromont, Sur-le-Mont, ä 1'Aiguille; les
moutons donnent une laine que filent et tissent la meuniere et
ses filles; les porcs se vendent aux foires des plateaux franc-
montagnard et franc-comtois; on entend nuit et jour le tic tac
du moulin, le haletement de la scierie, auxquels se melent par-
fois le bruit sourd de la «ribe», le grincement du pressoir et
les claquements du metier ä tisser. La contrebande, la chasse et
la peche, sont d'un certain rapport, mais on ecoule assez difficile-
ment le gibier et le poisson ä Maiche, St-Hippolyte ou Saignele-
gier. On se rend aussi, par les gorges du Cul-des-Pres, ä La
Chaux-de-Fonds, qui n'est pas encore la Grande Ruche que
nous connaissons.

Pendant pres d'un siecle, les Court de la Mort, auxquels leur
alliance avec les riches industriels du Bief d'Estoz a infuse une
nouvelle vigueur, vont etre des personnages assez importants,
dans leur petite usine des bords du Doubs.

X. Le Moulin de la "Morl au XIXe siecle

a) Les Court

Le registre des bourgeois de la commune des Bois nous
apprend que Felix Court, meunier au Moulin de la Mort, eut
deux enfants: Jean-Joseph, ne le 3 novembre 1803, et Marie-
Genevieve-Victoire.

Jean-Joseph Court epousa, le 22 janvier 1844, Marie-Claire-
Adelai'de Petit, de Charquemont, dont il eut quatre enfants: Eu-
genie-Julie; Marie-Genevieve-Eugenie, qui deviendra la vieille
fille irascible dont il a ete question au cours de ce travail; Joseph-
Justin, ne le 15 fevrier 1848, qui sera le dernier meunier de la
Mort, Jean-Joseph-Auguste, et Marie-Constance, nee le 5 mars
1854, la venerable voisine qui, plus tard, me contera ses souvenirs

de jeunesse.
Jean-Joseph Court, le pere, mourut ä la Mort, le 4 novembre

1885 et son epouse Adelaide, le 31 janvier 1893, quelque deux
mois avant l'incendie du Moulin.

Joseph-Justin, et son epouse Elisa, nee Robert, acquirent
le Moulin de la Mort le 15 decembre 1885, peu apres la mort
de Jean-Joseph Court. Le Moulin cessa bientöt de moudre; la
«ribe» et le pressoir fonctionnerent encore durant quelques an-
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nees; la « rasse » continua ä debiter le bois jusqu'au dernier jour.
L'etablissement de minoteries dans le Jura bernois et l'ameliora-
tion des voies de communication aux Franches-Montagnes avaient
porte le coup de grace au vieux Moulin de la Mort.

Le 29 decembre 1891, Elisa Court, veuve de Justin, et son
fils, vendirent les immeubles de la Mort ä MM. Francois Geneux,
Frederic Rothacher et Alfred Boy de la Tour, colonel, ä St-Imier,
ainsi qu'une bände de terrain sur le Roc du Pore et aux Esserts
d'Illes. Les vendeurs demeurerent dans le Moulin jusqu'en 1893.

Le 6 mars 1897, la «Societe des Forces electriques de la
Goule» acquit la part de Francois Geneux et, le 10 fevrier 1900,
les deux autres tiers du domaine.

Le 29 avril 1907, la «Societe des Forces motrices du
Refrain», ä Montbeliard, devint ä son tour proprietaire de la
plage de la Mort et de diverses parcelles de terrain situees aux
lieux dits 1'Aiguille, Sur les Rochelles, le Roc du Pore et le
Passage. C'est ici que s'eleve 1'«Hotel du Refrain», dont les
deux derniers tenanciers se sont noyes dans le Doubs...

N'oublions pas que nous sommes dans les parages de la
Mort...

b) L'incendie du Moulin de la Mort

Les paysans n'ont pas oublie l'annee calamiteuse de 1893,
qu'ils appellent encore «l'annee de lai souetie» (l'annee de la
secheresse). Elisa Court-Robert, la veuve de Justin, habitait
done le Moulin de la Mort, dont le tic-tac s'etait tu pour tou-
jours. Son fils Justin s'occupait de la petite scierie. II pechait
aussi au filet et le poisson se vendait assez aisement, ä un prix
remunerateur. C'etait bien, cependant, le declin de la dynastie
des Court, et on vivotait peniblement.

Le Doubs, qui devait etre quasi ä sec durant tout l'ete,
se trouva, le 12 avril, considerablement grossi par la fönte des
neiges. Depuis 15 jours, un vent des plus violents soufflait
sans accalmie. Constance Chapatte etait venue, avec son fils
Joseph, rendre visite ä sa belle-soeur et ä son neveu. La
temperature etait assez basse. Le fourneau en fönte de la petite
chambre de menage «repoussait» et le «poille» etait plein
de fumee.

Un jet de flammes alluma une cloison en bois et, le vent
aidant, la maison ne fut bientöt plus qu'un immense brasier.
On eut mille maux de faire sortir le betail, qu'on ne chassait pas
encore sur le petit päturage. Le jeune Joseph courut prevenir
les pompiers des Bois. A cause de la violence du courant, quelques

Francs-Comtois ne pouvant passer le Doubs durent, de
l'autre rive, assister impuissants et attristes ä la destruction de
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Fanden Moulin de la Mort. Le linge, les meubles, des papiers
de .famille et une certaine somme d'argent furent la proie des
flammes. On n-e put sauver que quelques paperasses, des hardes,
deux lampes en cuivre, des mesures en bois, penal, coupe et
emine, et un vieux bahut.

Les pompiers des Bois accoururent sur les lieux, sans la
«seringue» naturellement, qu'on ne pouvait amener par les
dangereux et etroits lacets du Chemin des Mulets. lis durent
se borner ä regarder le feu achever son ceuvre de destruction.

Le Moulin de la Mort avait vecu...

c) Les descendants des derniers meuniers' de la Mort

J'ai pu voir an Gigot, dans le moulin desaffecte construit.
vers 1850, au Cerneux-Godat, par Jean-Joseph Court, les
mesures en bois sauvees du desastre. II y avait un penal, conte-
nant plus de vingt litres, un demi-penal, une emine (il fallait
trois emines pour deux penaux) et une coupe. Nous avons vu que
le meunier de la Mort prelevait une coupe (environ 1 litre),
par penal de grain moulu, quand les paysans venaient eux-
memes au Moulin; pour les autres clients, qu'il fallait relancer
dans leurs fermes, le tribut ä verser etait d'une coupe et demie.

Elisa Court-Robert, la derniere meuniere de la Mort, dut
quitter, le coeur gros, le Moulin en ruines, et retourner ä Char-
quemont, dont eile etait originaire.

Constance Chapatte-Court est morte, il y a quelques an-
nees, au Gigot, et j'ai eu la douleur d'assister, aux Bois, ä
ses funerailles.

La fille de mon ancienne voisine habite actuellement Sous-
le-Mont ou sa famille exploite, outre la ferme, les terres de
l'Aiguille et de Fromont, qui appartinrent jadis aux meuniers
de la Mort.

La petite metairie de Fromont ne rappellera pas d'agrea-
bles souvenirs aux soldats qui y furent postes pendant la
mobilisation de l'armee suisse. lis 1'avaient surnommee la «Villa
du cafard», et ce nom figure toujours sur la porte d'entree.
Dans cette contree de la Mort, nos soldats mouraient d'ennui...

XI. Croyances et legendes

II est, dans le Jura, pen de contrees qui aient donne nais-
sance ä autant de recits legendaires que les parages de la Mort.
11 n'y eut jamais, nulle part, autant de revenants de toutes for
mes, que dans ces gorges au nom sinistre. La nuit, tous les
chemins etaient hantes et les baumes des Cotes du Doubs don-
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naient asile aux animaux les plus fantastiques. Des tresors fa-
buleux etaient caches au pied de certains arbres seculaires ou au
fond de quelque antre tenebreux. Les anciens proces de sor-
cellerie nous apprennent que les sorcieres, et leur maitre, affec-
tionnaient la region des Bois. Plusieurs femmes, sur lesquelles
le bourreau trouva la marque diabolique, furent brülees sans
pitie. D'aucunes etaient de malheureuses hysteriques suggestion-
nees, mais d'autres, des criminelles qui avaient sans doute plus
d'un mefait sur la conscience.

a) Rabdomancie

Les meuniers de la Mort pratiquaient la rabdomancie. lis
se servaient de la baguette divinatoire pour decouvrir des tresors,
des sources et meme des cadavres. L'un d'eux aurait trouve
ainsi la «Mine du Communal», au-dessous de la metairie des
Pres-Derriere. Des gens qui l'epiaient le virent marcher ä grands
pas, tenant des deux mains sa baguette de coudrier fourchue
et murmurant: «Cela me tire... Cela me tire... Je ne peux
plus suivre... Nous approchons... Je brüle... Elle tourne... Elle
tourne... Nous y sommes... » Puis, ayant ramasse une des pe-
pites que la folle du logis lui faisait voir, il se mit ä crier comme
un forcene: «C'en est... C'est de la pure... C'est de la Vierge
Marie!» Lorsqu'il se fut eloigne, on ne trouva que des cailloux
quelconques dans la «Mine du Communal».

II y a quelques annees, pendant la guerre mondiale, une
patrouille Suisse ayant aper?u une lumiere suspecte deambuler
au-dessous des Pres-Derriere, se mit en chasse, et ne tarda pas
ä tomber sur un vieillard arme d'une lanterne et d'une bous-
sole. Son compagnon lui demandait de temps ä autre: «Qa
tire?... Qa tire?...» Nos prospecteurs, pris pour des espions
faisant des signaux lumineux aux soldats de l'autre rive, furent
bien pres d'aller achever la nuit au «croton» (cachot) du
village des Bois.

b) Le tresor de la Cendrge

On trouva une fois dans un galetas, un vieil ecrit indiquant
approximativement l'endroit oil un meunier de la Mort, pendant la

guerre des «Suedes» (de Trente ans), avait cache un plein
chaudron d'ecus d'argent et de louis d'or. C'etait dans un
« murgier», au pied d'un erable champetre. On le chercha long-
temps en vain. Les indications etaient plus vagues encore que
celles du «Scarabee d'or», le celebre conte d'Edgard Poe. Or,
il y a quelque vingt ans, des terrassiers italiens qui travaillaient
ä la nouvelle route de la Cendree, de Biaufond ä Charquemont,
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auraient decouvert le precieux chaudron et se seraient enfuis
pendant la nuit.

c) L'etranger devalise

On raconte qu'un meunier de la Mort avait tue, pour le
devaliser, un etranger qu'il hebergeait. II cacha, dans la cave,
sous un lit de feuilles, l'or et l'argent derobes. Quand il voulut,
le soir, ä la clarte d'un « creuseu», aller contempler son magot,
il ne trouva plus qu'un serpent enroule sur un tas d'excrements.

d) Le muletier

Le jeune Parfait chez le Tolere passait un soir, avec ses
mulets, devant la ferme de 1'Aiguille, dont le maitre venait de
mourir. Le mort, enveloppe dans un linceul, etait dejä « sur
le banc». Le defunt, de son vivant, se moquait toujours de la
gibbosite du jeune muletier de la Mort. Quand celui-ci vit,
par la fenetre, le cadavre de l'homme qu'il considerait comme
son ennemi mortel, il dit en ricanant: «Tu ne fais plus tant
le malin, hein! »

Quand il fut au clos des Rochelles, il s'apergut avec ter-
reur que le fermier de 1'Aiguille marchait ä son cote. Le spectre
ne le quitta qu'au defile de la Roche fendue. Lorsque le jeune
Parfait entra dans la cuisine du Moulin, on remarqua que ses
cheveux noirs avaient blanchi...

e) Le meunier malhonnete

Une nuit que des jeunes gens veillaient le cadavre d'un
meunier de la Mort, l'un d'eux, quelque peu emeche, ne trouva
rien de mieux ä faire, au lieu de prier pour l'äme du defunt,
que d'en dire pis que pendre. A l'entendre, le meunier avait
toujours ete, de son vivant, blanc en dehors, mais noir en
dedans, et il lui fallait une semaine pour faire ses päques. « Si je
mens», s'ecria-t-il, «au nom du Pere, du Fils et du Saint-
Esprit, leve-toi!» Et, au nom des trois personnes de la Sainte-
Trinite, le mort se dressa trois fois sur le banc.

Depuis cette terrible nuit, le jeune veilleur fut atteint de
mutisme et il ne caressa plus oncques la dive bouteille.

f) La couturiöre

Une jeune couturiere du Cerneux-Qodat «cousait», un soir,
avec ses sceurs, au Moulin de la Mort. Elle se fit ensevelir et
coucher «sur le banc» pour se jouer d'un muletier, un peu
«ainnoncaint», qui l'assaillait de ses importunites. Le pauvre
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diable, mis en presence de la fausse morte, se mit ä hurler:
«Tu t'en es allee, Marie? Tu t'en es allee?»

Quand, sous un pretexte quelconque, on eut reussi ä l'e-
loigner momentanement, la meuniere dit ä la jeune «coudri»:
«Allons, leve-toi, ton fou s'en est alle; ne joue pas plus long-
temps avec la mort». Comme eile n'en faisait rien, on s'aper-
gut, en la considerant de plus pres, uue la malheureuse avait
passe de vie ä trepas. f

g) Le squelette

Un jeune homme du Cerneux-Godat disparut un beau jour,
ou plutöt une vilaine nuit, en rentrant, par le Vaudey, d'une
foire de Maiche. On retrouva son squelette, vingt ans apres,
sous l'emplacement d'une meule de charbonnier (fouinne). C'e-
tait sous la Roche des Prisons, non loin du Passage, au-des-
sous de la Cote des Brüles. Les soupgons se porterent imme-
diatement sur un meunier de la Mort qu'on vit bientöt vieillir
prematurement, devenir « sec ä bois», et deperir.

Un contrebandier qui couchait, une nuit, clandestinement
dans la grange, entendit le meunier qui se disputait ä voix
basse, dans l'etable, avec sa femme. Celle-ci, poussee ä bout,
finit par lui dire: « Si je disais tout, tu serais «reduit» pour le
reste de tes jours...» Le contrebandier garda naturellement
pour lui ce qu'il avait entendu. L'an d'apres, on decouvrit par
hasard le squelette du disparu. Les langues se delierent. Pris
de peur, le meunier s'attacha une pierre au cou et se laissa
choir dans le Doubs.

Que sa pauvre äme ne reste pas toujours en peine! (Au
purgatoire).

h) Le vagabond

On refusa, un soir, de loger un vagabond, au Moulin de
la Mort. Le chemineau econduit se mit ä uriner dans la riviere.
L'eau se mit ä monter, monter; eile emporta la «vauche» de
la «rasse» et penetra dans le sous-sol du Moulin. Elle envahit
ensuite la cuisine et le «poille», et les meubles se mirent ä

flotter. La meuniere eut la presence d'esprit de saisir le rameau
de buis dans le benitier et d'asperger le flot qui lui montait
dejä aux genoux. Et l'eau commen?a ä baisser, baisser, et ä

se retirer insensiblement du Moulin.
On l'avait echappe belle!...

i) Les Sudois
Pendant la Guerre de Trente ans, les Suedois tenaient

garnison dans le chateau d'Erguel. Iis laissaient tranquilles
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leurs coreligionnaires de La Fernere, mais ravissaient le betail
des paysans de la Montagne des Bois.

Le meunier de la Mort promit ä St-Justin, son patron
et celui de la paroisse, une chandelle b'enite ä la Pierre
(Mariastein), pouvant faire trois fois le tour d'une meule, s'il n'ar-
rivait pas malheur ä son moulin. Les Suedois tenterent vaine-
ment, ä trois reprises, d'incendier la petite usine. Une guerilla
de gens des Bois les surprit dans la «Couleuse» de la Mort.
Tous perirent dans ce guet-apens, ä l'exception d'un jeune soldat,
sauve par une jeune fille des Prailats.

j) Les deux revenants et le mort

Une femme de Sous-le-Mont rencontra un soir, ä la Greyate,
(sentier), deux revenants qui portaient un mort Elle eut si
peur, qu'elle perdit connaissance et mit au monde un enfant, avant
terme Le meunier de la Mort, ayant eu vent de la chose, declara
qu'il s'agissait d'un de ses mulets qui avait pris la fuite depuis
Sous-les-Rangs. Mais la femme n'en voulut jamais convenir.
Elle avait meme reconnu le mort, porte par les deux spectres:
c'etait le vieux Boichat, de la Päture, decede le meme soir.
Et, depuis lors, eile ne voulut plus jamais sortir, apres la «raie
de la nuit» (crepuscule).

k) Le sentier au Cochon

Sur le sentier descendant ä Biaufond, et nomme depuis
le Sentier au Cochon, le voyageur attarde etait souvent poursuivi
par un fantöme. Ce spectre prenait la forme d'un grand pore qui
grognait, grognait, et mordait aux jambes.

Le fermier de la Vanne pretendait qu'il s'agissait de son
verrat retournant, le soir, dans la chenaie des Esserts d'Illes.
Les gens de la contree pensaient, au contraire, que le reve-
nant etait un marchand de porcs du Russey, assassine jadis
par un paysan des Esserts d'Illes, meunier au Moulin de la
Mort.

1) Le chien de la CharriSre de Sous-le-Mont

Jadis, dans la Charriere de Sous-le-Mont, on rencontrait
parfois, apres minuit, un chien noir qui crachait du feu. La vue
de cet animal fantastique etait un tres mauvais presage, et l'on
etait victime, peu apres, de quelque grave accident. (C'est au
bas de cette dangereuse charriere, qu'un ecolier du Cerneux-
Godat vint se tuer, naguere, contre un poteau de barriere, et
qu'une fillette fut grievement blessee. Leur maitresse avait com-
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mis l'imprudence de permettre aux eleves de sa classe de luger
sur cette rampe rapide, couverte de verglas.)

m) Les enfonceurs de pieux, etc.

Enson la Montee, aux abords de l'Aiguille, au Clos des
Rochelles, ä Fromont, ailleurs encore, on entendait souvent,
la nuit, des revenants qui refermaient violemment des «cle-
dards» (doleses); qui enfon?aient sans treve des pieux de
cloture, ä grands coups de merlin; qui grimpaient sur le toit des
loges, pour y remettre des bardeaux; qui replantaient des bor-
nes, dans les « finages».

C'etaient des malveillants, morts depuis longtemps, qui ten-
taient de reparer les dommages causes, de leur vivant, ä la
propriete de leurs voisins.

n) La Roche du Cochon

Cette roche, appelee aussi Roche du Pore, etait hantee,
jadis, au « retour des jours» (solstice), par un cochon gigantes-
que qui fouillait le sol, du dernier coup de minuit, au premier
chant du coq. Le meunier de la Mort, porteur d'un trefle ä

quatre feuilles, et ayant suspendu ä son fusil une medaille de
St-Hubert, reussit ä tuer le monstre. Ayant creuse ä son tour
au pied du rocher, il trouva un mortier en bronze, plein de
pieces d'argent.

Ce mortier se trouverait encore sous les ruines du Moulin
de la Mort.

o) Le chien de Fromont

Un petit chien blanc gardait au fond d'un antre, pres de
la ferme de Fromont, une petite cassette en fer. II ne cessait
de monter la faction qu'un court moment, des. minuit, pendant
la nuit de Noel, pour aller eteindre sa soif dans le Doubs.

Un jeune muletier de la Mort reussit, une annee, ä derober
le precieux coffret, pendant la courte absence de son fidele
gardien. II etait plein de pierreries. Quand, dans sa chambrette,
le muletier ouvrit une seconde fois la cassette, un grand serpent
se dressa sur la queue en sifflant, et en dardant sa langue four-
chue. Le ravisseuf en regut une telle commotion qu'il «tomba»
desormais du haut-mal.

p) Le revenant des Gaillots

Pres de la « Pierre du ciel», aux Gaillots, (bloc erratique),
sur la rive frangaise du Doubs, un animal .fantastique venait
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souvent relever les nasses ou Ies verveux des pecheurs, et en
manger gloutonnement le poisson. Le feu «lui sortait» des
narines, des yeux et de la bouche, et il crachait de la fumee.

Un meunier de la Mort le prit et l'assomma dans un
trebuchet («tchairdgerat»). On conserva longtemps sa peau au
Moulin.

q) Dans la «Couleuse» de la Mort

On rencontrait parfois, sur le Chemin des Mulets, dans la
« Couleuse » de la Mort, un revenant vetu d'une blouse et d'une
casquette enfarinees. II avait la tete grosse comme un penal,
et de tres courtes jambes. L'äme en peine, qui hantait les lacets
de la Mort. etait, parait-il, celle d'un ancien meunier, qui y avait
tue, autrefois, un riche marchand de boeufs.

r) La boule de feu

Un pecheur des Bois traversant, une nuit d'aoüt, le «finage »

de Fromont, vit soudain rouler devant lui une boule de feu,
qui portait une borne et ses temoins. Elle repetait inlassable-
ment, d'une voix larmoyante: «Ou faut-il la replanter? Oil
faut-il la replanter»? — «A mon c...»! lui cria enfin le pecheur,
qui ne craignait ni Dieu, ni diable. Mai lui en prit, car la boule
de feu, portant toujours borne et temoins, se mit ä rouler con-
tre lui, des confins de la prairie, avec une vitesse vertigineuse.
II put heureusement, de justesse, s'engouffrer dans la cuisine de
la petite ferme, dont la porte, le lendemain, se trouva toute
«boeüchi», et ä demi effondree.

s) Le fusil du meunier

Je possede un fusil de chasse, ä canon de damas et ä Crosse
ciselee, achete en son temps ä un habitant de la Montagne des
Bois. Cette arme aurait appartenu autrefois ä un meunier de la
Mort, qui s'en serait servi pour abattre comme un chien un
jeune muletier, assez hardi pour oser lever les yeux sur la jolie
meuniere.

t) Le mouton enfoui

Un pecheur, blotti dans les saules, aurait assiste, muet de

terreur, ä l'enterrement d'un voyageur richement vetu. Quand,
le lendemain, la police avertie, vint exhumer le corps du mal-
heureux etranger, eile ne trouva que le cadavre putrefie d'un
tres grand mouton.
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On raconte que Ie jeune et beau comte de Montjoie dispa-
rut mysterieusement, ä la meme epoque, dans les gorges de la
Mort.

u) Le Grimoire, etc.

Les meuniers de la Mort se transmettaient, de pere en fils,
deux grimoires, le «Grand» et le « Petit Albert», et un livre
mysterieux, la «Cabale des Juifs».

lis savaient aussi tuer, selon un rite secret, la poule noire,
qu'on suspend ensuite ä la cremaillere de la cuisine, pour etre
preserve des malifices jetes par les «dgenouetches» (sorcieres).

v) Croyances diverses

On croyait, ä la Mort, que la messe de trentieme d'un noye
devait etre «envoechee», (dite en commengant par la fin).

11 ne fallait point donner de coups de fouet ä un mulet
portant un mort.

Tant que le defunt «est sur le banc», on doit laisser au
moins la chatiere («tchaitouere ») ouverte, pour que l'äme puisse
s'en aller, et au besoin revenir.

L'une ou I'autre famille a encore la coutume, Sous-le-Mont,
d'etendre sur un banc le corps du defunt, enveloppe dans un
linceul.

On pretendait que les gens de la Mort sentaient le soufre et
la fumee parce qu'ils detenaient le Grand Grimoire.

Les meuniers de la Mort se transmettaient un secret precieux
sur la maniere de täter une vache, qu'on marchande, ä 1'« impe»
(pres des jambes posterieures), et au «greme» (ä la poitrine).

Quand on voulait se debarrasser d'un revenant il suffisait
de lui dire: «Due te bailleuche ses djoues»!... (Dieu te donne
ses joiesL.)

Pour echapper ä un animal fantastique, il n'y avait qu'ä
dire: «Se ?'at le bon Due que t'envie, paile!.... Se g'ät le
diaile, pais!...» (Si le bon Dieu t'envoie, parle!... Si c'est le
diable, pars!...) «Due te paidjeune!... » (Dieu te pardonne!),
lui disait-on aussi. v

Le jour appartient aux vivants, et la nuit aux revenants, di-
sait une meuniere.

Au Moulin de la Mort, on laissait chaque soir quelques braises

sous les cendres, pour que les pauvres ämes en peine
puissent venir s'y chauffer.

II est impossible de tuer un chevesne le matin, crovait-on,
ä la Mort.

Quand il plantait une borne, le meunier de la Mort donnait
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un soufflet ä son fils aine, pour qu'il n'en oublie jamais I'em-
placement.

Dans la famille des Court, le mariage n'etait consomme
que le quatrieme jour. (Nuits de Tobie).

II y avait, sur la plage de la Mort, une pierre inclinee tres
lisse, sur Iaquelle les femmes infecondes se laissaient couler en
disant: «Voici votre servante, Seigneur; qu'il lui soit fait
Selon votre parole ».

On croyait que les «rois» (aprons) et les «bats» (cra-
pauds) etaient cousins et portaient malheur. On les clouait avec
les oreillards ä la porte de la grange.

Quand l'avant-dernier meunier de la Mort etait de bonne
humeur il disait ä tout venant: «Tot vai bin, lai ribe et les
melins!...» i

O.e. dltoulln tic (a oJltoct Jetcuifc en 1893

('-Deseia da ßouis ^oupen, d apcee Soucooleiac.)



92 -
w) La sorciöre

Les sorcieres qu'on torturait dans les souterrains du
chateau de Spiegelberg, et qui etaient ensuite brülees vives, furent
presque toujours des vieilles femmes, laides et mechantes. L'unc
d'elles cependant, qui portait la marque diabolique, etait d'une
merveilleuse beaute. On lui permit d'echapper au supplice du
feu, en se jetant dans le vide, du haut des falaises de la Mort,
ä la seule condition de divulguer les secrets de la magie noire,
qu'elle detenait.

On apprit ainsi comment eile confectionnait la graisse dont
eile s'oignait les pieds, pour se rendre invisible, quelles paroles
cabalistiques eile pronongait avant d'enfourcher le balai qui la
transportait au sabbat, chaque samedi, ä minuit, dans la caverne
du Cul-des-Pres. Elle devoila aussi les incantations qu'elle fai-
sait, en frappant l'eau d'une source de sa baguette, pour faire
tomber la grele sur les recoltes de ceux dont eile avait ä se ven-
ger. Elle evoqua les orgies du sabbat, le goüt de cendre des
aliments qu'on y mangeait, et les attouchements glaces de Gri-
bouille et de ses acolytes.

On pretend qu'elle ne se fit aucun mal dans sa chute, et
qu'elle fut recueillie par le meunier de la Mort.

XII. Conclusion

On se demandera peut-etre comment plusieurs generations
de meuniers ont pu supporter une vie aussi monotone, dans
ce milieu sans horizon. 11 faut se plaire oü l'on se trouve, dit
la sagesse des nations.

«Tous les pays sont beaux, du moment qu'ils sont notres »,
a dit George Sand. Chacun s'attache au coin de terre natal,
qu'il soit situe sous les tropiques, ou aux approches des glaces
polaires. Mais s'il est une petite patrie qui soit singulierement
chere ä ses habitants, c'est bien la vallee sauvage oü le Doubs
decrit ses capricieux meandres.

Quand on a ete berce par le murmure paisible de la
riviere, ou effraye par ses emportements; quand on a joue le
long de ses rives bordees de saules echeveles, vogue, la rame
ou la gaffe en main, sur une onde tantöt calme, tantot tumul-
tueuse; quand on a releve, dans l'aube brumeuse, la nasse
pleine de truites fretillantes, pris le renard au trebuchet ou la
grive ä la reginglette; lorsqu'on s'est baigne voluptueusement
dans les eaux tiedes du Doubs, qu'on a senti courir un petit
frisson le long de son echine en passant, ä la barbe des gäbe-
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lous, quelques grammes de tabac; quand on a cueilli la noisette
rousse, dans la coudraie agitee par le vent, la fraise parfumee,
dans la clairiere ensoleillee; lorsqu'enfin on a hume, dans le
moulin, la saine odeur de la farine ou, sur la scierie, la senteur
penetrante de la sciure, on est desormais attache pour jamais
ä sa vallee natale; on ne peut plus s'en eloigner sans un cruel
dechirement et, sous tous les climats, on a la nostalgie de son
Doubs si doux, qu'a l'instar de Hegesippe Moreau, pleurant
sa chere Voulzie, on voudrait pouvoir chanter en vers harmo-
nieux et delicats.

La riviere baignait, ä St-Ursanne, la maison oil je suis ne;
le jour de ma naissance, eile en avait envahi le rez-de-chaussee,
et son grondement, sous le pont en pierre, troubla mon
premier sommeil. Mais que de fois, depuis, son murmure devait
m'endormir, et sa vue m'apporter le calme. Dans les heures
d'epreuve, je redevenais plus resigne, partant plus fort, sitot que
je me retrouvais sur les rives de mon Doubs natal, ou que je
pouvais, du moins, l'apercevoir du haut de quelque pointe de
rocher.

Comme je suis ä meme de comprendre l'attachement
indefectible des Gauffrov, des Folietete et des Court pour leur
petite usine et pour la langue de terre de la Mort! Loin du
Doubs, la vie ne valait plus la peine d'etre vecue. Plus de
bonheur possible, sans la rumeur des flots, les bruits de l'usine,
la nef, le tramail et la foene. II leur fallait le va-et-vient des
contrebandiers ou des hommes des bois et entendre tintinnabuler
les clochettes des mulets. Iis ne pouvaient se passer des hu-
lulations des oiseaux de nuit et, le jour, des plongeons, dans
la riviere, des martins-pecheurs ä la brillante livree.

Mais, se dira-t-on, on ne nous a pas encore parle des
drames sanglants dont le Moulin de la Mort a du etre le
theatre. Que fait-on, entre autres, du meurtre, par le cupide
meunier Godat, du jeune comte de la Roche, dont Pierre
Cesar nous a conte les emouvantes peripeties?

Ce crime n'a heureusement jamais ete commis et, pendant
les troubles de la Revolution, il n'y eut, au Moulin, aucun meunier

du nom de Godat.

Jean-Joseph Court eut la fantaisie, vers 1850, de cons-
truire le Moulin du Gigot, au Cerneux-Godat, oü sa fille Constance

devait plus tard rendre le dernier soupir. II amodia le
Moulin de la Mort, durant trois ou quatre ans, ä Pierre-Joseph
Godat, un citoyen des plus honorables. Le fils de ce dernier,
Arsene Godat, vit encore, au Cerneux-Godat, au restaurant du
Cerf, dont il est proprietaire.



- 94 -
En 1782, le meunier de la Mort se nommait Pierre-Joseph

Court. En 1803, nous y trouvons son fils Felix. Jean-Joseph,
le fils de ce dernier, est le pere de Constance Chapatte et de
Justin Court, le dernier meunier.

En aucun temps, les membres de la famille Court ne furent
des criminels. Pendant les convulsions de la Revolution, puis
pendant l'epopee napoleonienne, ils eurent parfois ä heberger
des fugitifs tenant un rang honorable. Aucun d'eux n'eut jamais,
sans doute, la pensee de devaliser ses hotes.

Dans les recits des soldats suisses ayant occupe la fron-
tiere, ä diverses epoques, dans les Franches-Montagnes, on se
platt toujours ä louer l'hospitalite des fermiers des rives du
Doubs. Si les defenseurs de la Patrie avaient recu, ä la Mort,
un accueil refrigerant, ou s'ils avaient pris le Moulin pour un
coupe-gorge, on en trouverait certainement quelque echo dans
les ecrits du temps.

Ceux auxquels la lecture de ces lignes suggerera le
desir d'aller visiter un jour les ruines du Moulin de la
Mort feront bien d'y donner suite, car ils n'auront jamais lieu
de le regretter. Les beautes sauvages du site ne les decevront
point. Qu'ils se disent toutefois, avec melancolie, que la petite
usine hydraulique ne renaitra jamais de ses ruines. Un moulin
electrique moderne est installe depuis quelques annees, au Boe-
chet, dans la commune des Bois. La minoterie la plus perfec-
tionnee n'attirerait plus un montagnard sur le Doubs et les
mulets les plus fringants n'y apporteraient plus un sac de
grain ä moudre.

Je le repete, rien de sensationnel ne s'est jamais passe au
Moulin de la Mort. 11 y a eu des accidents, des noyades, des
meurtres meme, dans les environs, comtne cela peut arriver ail-
leurs. Des meuniers y ont eu quelquefois maille ä partir .avec
la justice, pour des peccadilles, et — que ceux qui n'ont jamais
peche leur jettent la premiere pierre — des demeles avec les
gabelous, les gardes-chasse ou les gardes-peche. Mais on a
toujours, ä la Mort, gagne son pain quotidien ä la sueur de son
front. On y est ne, on y a airne, on y a souffert, puis on y
est mort.

Quoiqu'ils aient parfois pris avec le ciel certains accom-
modements, les meuniers de la Mort etaient de fervents
Chretiens. Iis ne craignaient pas de remplir leur devoir dominical en
escaladant, chaque semaine, la Franche-Montagne des Bois. lis
ne se contentaient pas de faire baptiser leurs enfants, mais ils
tenaient tres souvent ceux des autres, et meme les pauvres
petits «tieuniats», sur les fonts baptismaux de l'eglise pa-
roissiale.
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N'est-elle pas touchante cette priere patoise que se trans-

mettaient, de generation en generation, Ies Court de la Mort,
et que la meuniere recitait chaque soir, ä genoux, avant de
rejoindre le meunier dans l'alcove?

«Dains ci be ye, y me veux coutchie.
Träs 1'aindgeates viant veni di cie:

Inne en lai tete, inne es pies,
Inne ä mointan,

Que me veut dire: « Doue tot contemps ».

(Dans ce beau lit, je vais me coucher; trois anges vont
venir du ciel: un ä la tete, un aux pieds, un au milieu, qui me
dira: « Dors tout de suite.»)

Et maintenant ils dorment tous, les meuniers du Moulin
de la Mort, dans ce grand lit qu'est la terre. N'est-il pas permis
d'esperer, grace ä la priere na'ive de leurs compagnes, que leurs
ämes et Celles des leurs ne soient ä jamais en peine? Car, que
deviendraient-elles, les pauvres «airmates», si elles revenaient
voltiger dans les ruines du Moulin? Elles ne trouveraient plus
une braise sous la cendre, pour un peu s'y chauffer...
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